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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes;. 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 24 mai. 

JUUE EMPÊCHÉ. '— REMPLACEMENT. «OVATION. — APPRÉ-

CIATION D'INTENTION. — VENTE MOITIÉ A RENTE VIAGÈRE 

ET MOITIÉ EN CAPTTAT,. — NULLITÉ. 

I. Lorsque le président de la 1" chambre d'une Cour 
impériale a été empêché, il a pu ôtre remjJm'é jmr la 

président d'une autre chambre, pour compléter le nombre 

légal, et alors celui-ci n'a pu siéger que comme prési-

dent, quoique appelé comme simple juge. 

II. La novation repose sur des éléments légaux dont il 

n'appartient pas aux Cours impériales de nier ou d'ad-

mettre l'existence en vertu de leur pouvoir discrétionnaire. 

Leurs décisions à cet égard constituent des questions de 

droit que la Cour de cassation est appelée à réviser; mais 

son droit de contrôle cesse lorsqu'elles n'ont statué que 

sur la question de savoir si les parties ont voulu innover. 

Cette question d'intention est dans le domaine exclusif des 

juges du fait. (La jurisprudence est fixée en ce sens.) 

18. Ainsi une vente dont le prix a été fixé à 40,000 fr. 

te capital et moyennant une rente viagère de 5,000 fr., 

représentant un second capital de 40,000 fr., et qui a été 

Marée nulle en vertu de l'article 1975 du Code Napo-

léon, pour cause de décès du vendeur dans les vingt jo.irs 

te la date du contrat, n'a pas pu être maintenue sous le 

prétexte qu'à défaut de la rente viagère il n'en restait pas 

Hciiis un prix réel de 80,000 fr. stipulé dans la première 

Partie de l'acte, si les juges du fond ont déclaré que la 

J'ente avait été faite par une seule stipulation, moitié à prix 
,er

me, moitié à rente viagère et sans intention d'opérer 

"ovation par la substitution d'une rente viagère à une par-
lle

 u» prix total de 80,000 fr. D'après celte déclaration 

wveraine, l'arrêt attaqué a dû juger, comme il l'a fait, 

^il n'y avait pas eu deux stipulations, 'et remplacement 
u "e première par une seconde, qui, étant devenue im-

posable, devait l'aire revivre la première. La nullité de la 
e
"te était absolue, et il ne pouvait appartenir aux juges 

'a cause de créer un contrat nouveau en remplaçant un 

j"x par un autre qui n'avait pas été dans la volonLé des 
parties, 

AVrtsi juge, au rapport de M. le conseiller Silvestreetsur 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal; 
int

! M* Bosviel. (Rejet du pourvoi du sieur Bourson.) 
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on n'est pas recevable à invoquer le moyen de péremption 

pour la première fois devant la Cour de cassation, et dans 

l'espèce rien n'établissait que le moyen eût été proposé 
devant les juges de la cause. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ray-

nal, plaidant M
e
 de La Chère, du pourvoi du sieur Vaz. 

COMPULSOIRE. ACTE NON AUTHENTIQUE. — INVENTAIRE. 

Un Tribunal a pu ordonner, par la voie du compulsoi-

re, la communication, à la partie qui la requérait, d'une 

pièce où elle ne figurait pas, mais qu'elle avait intérêt à 

connaître et qui se trouvait dans les mains du notaire qui 

avait dressé l'inventaire dans lequel cette pièce était men-

tionnée sous une cote particulière, lorsque , d une part, 

le compulsoire do cet inventaire était ordonné et consenti, 

et que d'ailleurs l'acte inventorié, quoique non retenu par 

le notaire à titre de minute, l'était du moins en sa même 

qualité de notaire, et lorsqu'enlin il avait sa racine et son 

principe dans un contrat do mariage, où il était relaté et 

dont le compulsoire était également ordonné. 

Dans ces circonstances, il a pu être jugé que la partie 
gui avait requis le compulsoire et la communication de la 

pièce dont il s'agit se trouvait dans les conditions prévues 

par l'article 846 du Code de procédure. Ce cas particulier 

ne saurait être assimilé à une recherche inquisitoriale de 

papiers de famille que la loi n'a pas voulu autoriser. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardouin, et 

sur les conclusions contraires de M. l'avocat-général Ray-

nal; M" Bos, avocat. (Rejet du pourvoi du sieur Hamouy-
Bechu.) 

ACTE DE COMMERCE. —VENTE DE COMMERÇANT A COMMERÇANT. 

— COMPÉTENCE. 

Une livraison de marchandises, faite par un. négociant à 

une compagnie industrielle pour la construction ou répa-

ration de l'immeuble social, ne se lie-t elle pas nécessai-

rement à l'exercice de l'industrie de la société,' et la de-

mande en paiement de ces marchandises ne doit-elle pas 

dès-lors être portée devant le Tribunal de commerce? 

Jugé négativement par la Cour impériale d'Orléans, le 
30 novembre 1852. 

Pourvoi pour violation des articles 631 et 632 du Code 

de commerce, en ce eue l'arrêt attaqué a méconnu le ca-

ractère commercial d'une livraison de marchandises faite 

par un négociant à un négociant pour les besoins de sou 

industrie, en la confondant avec une fourniture de denrées 

et marchandises destinées à l'usage particulier du com-

merçant et de sa famille. 
Admission, au M-

HB
»I ju* M lo rvmsftiller Palaillç et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ray-

nal , plaidant M e Moreau, du pourvoi du sieur Carpentier 

et Ç*. La jurisprudence paraît favorable au pourvoi. Voir 

arrêt delà chambre des requêtes, du 29 novembre 1842 ; 

Lyon, 14 août 1827; Bourges, 15 février 1842. 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 24 mai. 

TESTAMENT PAR ACTE PURL1C. TESTATEUR. — IMPOSSIBILITÉ 

DE SIGNER. — MENTION. — LECTURE. 

Le testament par acte public portant que « le testateur, 

après avoir d'abord déclaré qu'il pourrait signer le testa-

ment, a fait d'inutiles efforts pour le signer, et a enfin dé-

claré que l'état de faiblesse et de fièvre dans lequel il se 

trouvait en ce moment ne lui permettait pas de le faire ; 

que, quant aux quatre témoins et au notaire, ils ont tous 

signé après une nouvelle et entière lecture du testament, » 

constate suffisamment que cette dernière et entière lecture 

a été faite en présence du testateur aussi bien que des lé-

moins, et que la mention de l'impossibilité de signer dans 

laquelle s'est trouvé le testateur a été, comme tout le reste 

du testament, comprise dans cette lecture. Dès lors, l'arrêt 

qui, en se fondant sur ce qu'il ne serait pas suffisamment 

constaté que lecture eût été faite au testateur de la men-

tion de sa déclaration de ne pouvoir signer, annule le tes-

tament, doit être cassé pour violation des articles 972 et 

973 du Code Napoléon, sans qu'il y ait lieu d'examiner si, 

en droit, cette lecture était nécessaire. 

Cassation, après délibération en chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Lavielle, et contrairement aux 

conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, d'un arrêt ren-

du, le 14 juin 1851, par la Cour imp>ériale de Paris. (Pi-

cart et Appert contre veuve Picart. Plaidants, M" Boger et 

Paul Fabre.) 
 —^'IIII 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audiences des 14 et 24 mai. 

NAUFRAGE. — INNAVTGABILITÉ. —. DÉLAISSEMENT. 

Lorsque, par la police d'assurance, il a été stipulé qu'au cas 
de naufrage ou d'èchouemenl avec bris, le délaissement ne 
pourrait avoir lieu qu'autant qu'il en résulterait innaviga-
biltlè, le délaissement est interdit dans le cas où, au moyen 
de réparations, le navire peut être mis en état de continuer 

sa route. 

Le délaissement serait autorisé si la détérioration était des 
trois quant de la valeur; mais celte évaluation doit résul-
ter, non de l'appréciation du bâtiment après le sinistre, mais 
de ta dépense nécessaire à la réparation. 

M e Dufaure, avocat de la Compagnie d'assurances géné-

rales maritimes, du Lloyd français, du Cercle commercial, 

de la Béunion des assureurs particuliers, expose les faits 

suivants : 

Lo 25 lévrier 1852, MM. Beust et Riotteau, armateurs à 
Crauville, tirent ouvrir à Paris une police d'assurance sur le 
corps et l'armement du i.avire Georges-Auguste partant pour 
Saiui-Pierre do Terre-Neuve. Les objets assurés lurent estimés 
80,000 fr., savoir : le corps 55,000 fr., l'armement, consistant 
eu avances ii l'équipage, sel, vivres, ustensiles de péclie et ap-
provisionnements, 2.),000 fr. ; l'assurance fût prise pour 
00,000 fr., dont 41,250 fr. sur corps, et 18,730 fr. sur arme-

iiieuts. 
Conformément à l'usage suivi dans ces sortes dexpédltlMM, 

l'assurance fut faite avec franchise d'avaries. Suivant l'arti-

cle 12, le délaissement des facultés ne pouvait être fait que 
dans lo cas où, indépendamment de tous Irais quelconques, la 
perte ou la détérioration matérielle absorberait les trois quarts 
de la valeur; le délaissement de corps ne pouvait être fait que 
dans le cas de défaut de nouvelles, de naufrage, d'éohouement 
avec bris, qui le rendaient innavigable, ou d'innavigabilité 
par toute a,utre fortune de mer. Le risque fut pris pour douze 
mois qui commençaient le 1" mars 1852 ; la police fut sou-
scrite par les quatre compagnies Générale, la Réunion, le Lloyd, 
le Cercle commercial, chacune pour 15,000 francs, savoir : 
10,312 fr. sur le corps, et 4,687 fr. sur armement. 

Le Georges-Auguste partit de Granville le 6 mars, à six 
heures du soir; à quatre heures du matin, il toucha sur un 
rocher appelé la Roche-Horaine, avec une v itesse de sept milles 
à l'heure, et il resta environ quinze minutes sur cette roche. 

Le capitaine Leclerc raconte ainsi qu'il suit, dans son rap-
port fait le 7 mars 1852, au greffe du Tribunal de commerce 
de Paimpol, les péripéties émouvantes de la situation critique 
où se trouva le brick, qui jaugeait 155 tonneaux, et que mon-
taient vingt-deux hommes d'équipage et cinquante-six passa-
gers : 

« Je reconnus, dit le capitaine, que le navire faisait beau-
coup d'eau; ayant aperçu le sloop le Pire- de-Famille, de 
LaiHuqn, derrière nous, nous avons allumé le l'anal et fait des 
signaux de détresse ; il s'est approché de nous; nous lui avons 
fait connaître l'événement malheureux qui venait de nous ar-
; r -: , vec prière de nous escorter jusqu à Perros; ue connais-
sant pas alors la gravité des avaries, en ce moment un passa-
ger ea descendu, par mon ordre, dans le logement, et est re-
monié aussi lôt, ,en disant que l'avant était plein d'eau: sur 
cette nouvelle, on a mis la petite chaloupe à la mer, dans la-
quelle soixante hommes se sont précipités; voyant que ces 
malheureux s'en allaient sans avirons ni voiles, nous leur 
avons jeté un bout de funin (corde), et mis le grand hunier sal-
le mât pour aitendre le sloop, auquel nous avions renouvelé 
notre demande d'assistance; lorsqu'il a été près de nous, une 
parliodes hommes qui étaient dans la chaloupe s'est embar-
quée à bord, mais les autres n'ayant pu tenir la chaloupe sur 
le sloop, ils sont allés en dérive, le sloop est parvenu à les re-
cueillir. Aussitôt les hommes à son bord, il nous a demandé 
notre intention : nous lui avons dit que nous coulions, mais 
que cependant nous tâcherions de sauver le navire, et de vou-
loir bien nous observer. 

« Nous étant aperçus que le navire s'enfonçait insensible-
ment dans l'eau, nous avons été forcés de quitter les pompes 
pour mettre la grande chaloupe à la mer, ce qui a demandé 
un certain laps de temps, attendu que nous étions peu de 
monde. Nous faisions toujours route de conserve avec le sloop 
pour la rivière de Mélus. A sept heures du matin, un pilote 
a monté à bord, ayant aperçu notre pavillon en berne. Nous 
Tui avons fait connaître notre position, avec ordre d'échouer 
le navire dans un endroit où on pourrait le visiter et le répa-
rer promptement, ne pensant pas alors que les avaries étaient 
aussi graves; mais le navire emplissant toujours, et ayant en-
viron 2 mètres dVau sur le sel, le pilote craignant que le na-
vire ne coulât sous nos pieds, s'est décidé à l'échouer dans le 

à terre dans un endroit près de Loquevy.' Aussi iô"! 'amarrtTet 
serré les voiles, et occupé l'équipage a sauver du navire tout 
ce qui a éié possible, et confié les objets à la surveillance de 
la douane et de l'équipage, j'ai fait mon rapport au Tribunal 

de commerce, etc... » 
Le 7 mars, un expert fut nommé par le Tribunal de com-

merce de Paimpol; le 11, deux autres experts lui furent ad-
joints; le 30 mars, leur rapport fut déposé. Ils n'y disaient 
pas que le navire fût innavigable; ils pensaient au contraire 
qu'il pouvait être réparé, et ils l'estimaient à 11,500 fr. dans 
rê lieu et l'état où il se trouvait. 

Le 6 avril, à la demande des armateurs, d'autres experts 
furent chargés de constater le degré de détérioration éprouvée 
par les objets d'armement. Le rapport de ces experts, déposé 
le 7, porta cette estimation à 5,358 fr. 

Les avances à l'équipage, comprises dans les objets assurés, 
ne figuraient pas dans l'estimation des objets sauvés; elles 
n'étaient pas perdues toutefois, car immédiatemeut les arma-
teurs avaient transporté l'équipage sur un autre navire, l'Aglaé, 
qu'ils faisaient partir pour Terre-Neuve. 

Les assurés étaient restés étrangers à toutes ces opérations. 
Ce ne fut que le 1" mai que les armateurs assignèrent les 

quatre compagnies signataires de la police devant le Tribunal 
de commerce de Paris ; ils prétendaient « que, par fortune de 
mer, le Gtorges Auguste avait éprouvé une perte de plus des 
trois quarts, et qu'il y avait lieu, aux termes, tant des condi-
tions de l'assurance que de l'article 369 du Code de commerce, 
d'en faire le délaissement aux assureurs; » et ils concluaient 
en conséquence à ce que chaque compagnie fût condamnée au 
paiement de sa part dans la police. 

Après un jugement du 4 mai 1852, qui ordonna que le na-
vire serait conduit à Saint-Malo pour une nouvelle expertise, 
une expertise fut faite en présence du président du Tribunal 
de commerce de cette ville, par laquelle, à la suite d'un 
examen détaillé, les experts déclarèrent que le navire pouvait 
encore être réparé, même après les trois mois alors écoulés, 
et que ces réparations s'élèveraient à 16,000 fr. 

Revenus devant le Tribunal de commerce de Paris, les ar-
mateurs ont soutenu, en fait, qu'il y avait eu naufrage, ce 
qui, indépendamment de toute diminution de valeur, autorisait 
l'abiiidon du navire, qui était devenu iunavigable, et que l'es-
timation qui en avait été faite parles premiers experts prou-
vait qu'il y avait eu détérioration de plus des trois quarts; 
que, quant à l'armemeut, il était également certain qu'il avait 
été détérioré pour plus des trois quarts. 

Les assuieurs ont répondu qu'il n'y avait pas eu naufrage; 
que d'ailleurs le naufrage ne donne lieu au délaissement que 
s'il produit l'innavigabililé ; qu'un navire n'est pas iunaviga-
ble lorsqu'il peut être relevé, réparé, e'. mis en état de conti-
nuer sa roule (art. 389 du Code de commerce); qu'il en était 
ainsi pour le Georges-Auguste, et ce, moyennant une dépense 
qui était loin d'atteindre les trois-quarls de la somme assurée; 
que, de même, pour les objets d'armement, la perte était loin 
d'atteindre les trois-quarts des 25,000 fr.. valeur donnée par la 
police. 

Eu cet état, le Tribunal a rendu, le 13 septembre 1852, un 
jugement ainsi conçu : 

« En ce qui touche la demande en délaissement du corps 
du navire le Georges-Auguste-, 

« Attendu que suivant police, en date du 23 février 1852, 
enregistrée le 1 er mai suivant, les compagnies défenderesses 

ont assuré sur corps do Georqt s-Auguste pour une somme de 
40,000 fr. sur celle de 55,ttj0 t'r., montant de sa valeur; 

« Attendu que le 7 mars 1832, ledit navire a touché sur la 
roche de la Ilaraine , qu'il s'en est suivi un sinistre avec 
échouement ; 

« Attendu qu'un procès-verbal d'expertise a été régulière-
ment fait sur place; que les assurés, eu égard audit procès-ver-
bal, prétendent délaisser le navire aux assureurs pour cause 
d'innavigabilité et de perte de plus des trois quarts de la 
valeur ; 

« Attendu que si l'article 389 du Code de commerce dispo-
se : que le délaissement à titre d'innavigabilité ne peut être 
l'ait alors que le navire peut être réparé, que ledit article ne 
saurait être entendu d'une manière absolue eu dehors des der-

J mères disposerons de l'article 369 du même Code, qui permet 

le délaissement quand les effets sinistrés ont perdu pw.^ 
trois quarts de leur valeur; 

« Attendu, s'd en était autrement, qu'il n'y aurait pas de 
raison pour qu'avec les épaves d'un navire sinistré, on ne fit 
un navire neuf que les assurés seraient toujours contraints 
d'accepter, et pour que le cas de délaissement sous prétexte de 
réparation ne lût toujours éludé par les assureurs; 

« Atleudu que les assurés préiendent établir par le chiffre 
eslimatifdes réparations à faire suivant les experts, au Geor-
ges-Auguste, que ce navire n'ayant pas perdu les trois quarts 
dosa valeur, n'est pas dans le cas de délaissement; 

« Attendu que l'article 369 est formel, que le délaissement 
peut être fait si la détérioration des effets assurés va au moins 
aux trois quarts ; 

« Atlendu que, dans l'espèce, l'assurance sur corps a été 
faite pour 411,000 fr. sur une valeur de 55,000 fr.; que le pro-
cès d'expertise fait sur place constate qu'après le sinistre, cette 
valeur était réduite à 11 ,500 fr.; que par conséquent elle aurait 
subi une perte ou détérioration de plus des trois quarts ; 

« Attendu que ces deux chiffres. 53,000 et 11,000 fr. sont 
certains; que le premier n'a dû être compté par les assureurs 
qu'après s'êire renseignés, comme ils sont dans l'usage de le 
faire quand, il s'agit d'assurance sur corps, pour lesquelles ils 
ne se contentent pas de simples déclarations, comme lorsqu'il 
s'agit d'assurances sur cargaison en marchandises ; que le se-
cond est le résultat du travail des experts, sur le lieu du si-
nistre, avec la chose assurée sous les yeux ; 

« Attendu qu'il n'en peut être de même en fait de répara-
tions à faire; que le chiffre en est incertain; que la preuve de 
son incertitude est faite dans l'espèce même, où il s'élève à 
27,097 fr. dans le procès-verbal d'expertise régulièrement fait 
sur le lieu du sinistre, et à 16,866 fr. 94 c- dans le procès-
verbal d'expertise surabondamment fait à Saint-Malo, à la re-
quêie des assureurs ; 

« Attendu que ces différences de chiffres en ce qui concerne 
l'estimation des réparations démontrent suffisamment que c'est 
l'estimation de la valeur vénale du navire au moment du si-
nistre comparée à la valeur primitive, et non l'estimation des 
réparations à faire, qui doit servir de base à la décision du juge; 

« Attendu, en fait, qu'il résulte des documents produits que 
l'équipage du navire a été congédié, avec l'approbation de l'a-
gent des assureurs, six jours et le capitaine huit jours après 
l'échouement ; qu'il ressort de ce fait que le navire a été re-
connu ne pquvoir continuer sa route pour le lieu de sa desti-
nation; qu'il s'ensuit que le délaissement du Georges-Au-
guste est le droit des demandeurs ; 

« En ce qui touche l'assurance sur l'armement, 
« Attendu que dans la somme de 25,000 fr. assurée pour ar-

mement étaient comprises les avances faites à l'équipage ; qu'il 
résulte des explications des parties que ces avances n'ont pas 
élé perdues, mais, au contraire, utilisées dans un nouvel arme-
ment qui avait la même destination ; qu'il y a donc lieu de 
les ajouter à lu somme de 5,358 fr. montant, suivant exper-
tise, des objets sauvés du navire; que ces avances, soit que 
l'on prenne l'estimation faite par les défendeurs, montent à 
6,61 7 fr. 75 c, soit que l'on prenne celle des demandeurs, qui 

un chiffre ft^fc iWflfgfikÀ Nfeftï^S, §p358fr.^ forment 

des trois-quarls de sa valeur; que dès-lors les demiiiideurs ne 
peuvent, sur ce chef, êt-e admis à faire déclarer le délaisse-
ment bon et valable ; 

«Déclare bon et valable le délaissement du navire le Georges-
Auguste ■ 

« En conséquence, condamne les quatre compagnies défen-
deresses à payer aux demandeurs la somme de 40,000 francs, 
montant de l'assurance sur corps dont s'agit, chacune pour un 
quart; 

t< Déclare les demandeurs non-recevables, en tous cas mal 
fondés en leur demande concernant le délaissement de l'arme-
ment, les en déboute et les condamne aux dépens de ce chef. » 

Il y a eu double appel de ce jugement. 
M e Dufaure soutient, eu fait, qu'il n'y a pas eu naufrage pro-

prement dit dans l'espèce : « Le naufrage, dit une déclaration 
du 15 juin 1735, est la submersion du navire par l'agitation 
violente des eaux, l'effort des vents, de l'orage ou de la foudre, 
de manière à ce qu'il s'abîme entièrement dans la mer. » K 

l'appui de celte définition oi) peut citer Valin, t. 2, p. 100; 
Merlin, Rép. v° naufrage; Bordeaux, jugement du 27 novem-
bre 1847 ; et le Tribunal de Paris a justement, dans l'espèce, 
rejeté ce moyen. 

L'avocat établit ensuite, avec les expertises, que le navire 
le Georges-Auguste n'était pasinnavigable.il convient qu'il 
est de jurisprudence que, lorsque les réparations devaient ex-
céder les trois quarts de la somme assurée, le navire devait 
être considéré comme innavigable; en sorte qu'il suffit pour 
sa décision de rechercher ce qu'il en aurait coûté pour mettre 
le navire en étal de continuer son voyage. 

Or, suivant le premier rapport, ce serait une somme de 
27,000 fr.; suivant le second, 16,000 fr.; et le navire ayant élé 
estimé 55,000 fr., il faudrait, dans le premier cas, un peu 
moins de la moitié de sa valeur; dans le second, moins du 
quart. Il n'est donc pas innavigable. S'il n'y a pas accord en-
tre ces évaluations, c'est qu'à Saint-Malo il en doit coûter 
moins pour réparer un navire que sur la plage déserle de Lo-
quivy. Eu prenant la plus élevée, le navire n'est pas innavi-
gable. 

Le Tribunal a adopté une autre règle qui lui paraît moins 
incertaine. Il établit d'abord que le navire peut être délaissé 
s'il est détérioré aux trois quarts; il s'appuie ensuite sur l'es-
timation de 11,500 fr. donnée par les premiers experts. En 
droit, cette décision est erronée ; les parties, en effet, ont i é-
rogéau dernier paragraphe de l'article 369 du Code de com-
merce : il faut qu'il y ait innavigabilité, et personne n'y a cru. 
En fait, l'estimation adoptée est la moins certaine de beau-
coup ; les experts, avant tout, n'avaient pas mission de la 
fixer, et elle est faite en raison du lieu où se trouve le navire. 

La jurisprudenoe est constante, au surplus, en ce sens que 
la détérioration du navire doit êtr» estimée selon ce qu'il en 
coûterait pour le réparer. ..ytouen^il 7 février 1831, pourvoi 
reieté le 14 juiu 1832; Rouen, 18 février 1842, pourvoi re-
jeté le l"aotit 1843; Paris, 4 décembre 1839, cassation 3 avril 
1849; Rordeaux, 3 mars 1852.) 

L'avocat termine en réfutant, par les considérations accueil-
lies par le jugement du Tribunal de commerce, l'appel inci-
dent des assurés. 

M e Senard, avocat des armateurs (MM. Deust et Riotteau), 
ou répondant à l'appel principal, fuit remarquer que le nau-
frage, c'est, en fait, le navis fiacla, et que, suivant Emérigon, 

le navire submergé, bien que relevé, n'en a pas moins fait 
naufrage, el qu'il y a encore naufrage lorsque le navire, 
échoué sur la côte, donne ouverture à l'eau de mer qui rem-
plit sa capacité sans qu'il disparaisse absolument. 

Sur i'appel incident, l'avocat soutient que l'armement a 
éprouvé une perte de plus des trois quarts sur la valeur des 
25,000 fr., base de l 'aaauranca. 

Voici le texte de l'arrêt : 

« La Cour, 

« Considérant que le navire de pêche le Georges-Auguste, 
appartenant à Deust et Kiotteau, a été assuré par les appe-
lants 80,000 fr. ainsi répartis : 55,000 fr. sur corps et appa-
raux,' 23,000 fr. sur I armement et les avances a l'équipage ; 

« Que les avaries ont été, de convention expresse, laissées a 
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lu charge des assurés, el le délaissement sur corps restreint 
aux cas suivants : défaut de nouvelles, le naufrage ou l'échoue-
ment avec bris, s'il en résultait Pinnavigabililé, d'innavigabi-
lité procédant d'autre fortune de mer ; 

« Considérant que le Georges- Auguste, ayant touché, dans 
la nuit du 7 mars 1852, sur la roche Horaine, et faisant 
eau, a été conduit à la côte de Loquivy et échoué ; et qu'après 
déclaration d'experts commis par justice, la somme néces-
saire aux réparations s'élèverait à 27,197 fr.; les assureurs en 
ont signifié le délaissement aux appelants ; 

« Mais considérant que les conventions légalement formées 
tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites ; qu'il a été stipulé 
dans la police qu'en cas de naufrage ou d'échouement avec 
bris, le délaissement ne pourrait avoir lieu qu'autant qu'il en 
résulterait innavigabilité ; 

« Que si conséquemment le bâtiment peut être réparé et mis 
en élat de continuer sa route, le délaissement est interdit; 

it Que sans doute la convention ne peut être entendue en ce 
sens que, parcelascul qu'une partie du bâtiment reste intacte 
et que la réparation est possible, quelque onéreuse qu'elle 
puisse être, les assurés sont privés de leur droit; 

« Que tel n'est pas l'état des choses; que si la dépense né-
cessaire aux réparations a été fixée par une première exper-
tise à 27,197 francs, une deuxième expertise, ordonnée par le 
Tribunal de commerce de la Seine, en a réduit le chiffre à 
4o 806 fr. lSc; 

« Qu'à la vérité, | our établir que la détérioration est au 
moins des trois quarts de la valeur, les intimés invoquent la 
déclaration des premiers experts, que le bâtiment ne valait que 
1 1 ,500 francs ; 

« Mais que pour déterminer l'importance de la détériora-
tion, le seul moyen légal est de s'attacher au chiffre des dé-
penses nécessaires à la réparation du sinistre; 

« Que, d'une part, en effet, la valeur donnée conventioinicl-
lemcnt au navire assuré étant la mesure des droits et des obli-
gations des parties, c'est par comparaison entre cette valeur et 
la dépense nécessitée par le sinistre que se détermine la 
somme de la détérioration; 

« Que, d'autre pari, la valeur d'un navire ne pouvant èlre 
fixée que d'après son état au moment où l'évaluation a lieu, 
sa vétusté, ses vices propres, les dégradations qu'il a pu su-
bir pour causes étrangères au sinistre seraient, si l'expertise 
élait prise pour règle, à la charge des assureurs, quoiqu'ils 
n'en aient pas accepté la.responsabililé; 

« Infirme, en ce que les assureurs ont été condamnés ; con-
firme sur l'appel incident. » 

que légale du mineur veut purger sur le père, tuteur, le 

Tribunal peut nommer un tuteur ad hoc chargé de la con-
servation des droits du mineur. 

« Attendu que Paul-Edouard R... et Marie-Thérèse R..., 
enlants mineurs, issus du mariage de Nicolas R... a\cc Fran-

çoise F.., sont héritiers pour partie de Didier-Sylvain-Joseph 
I!..., leur frère consanguin; 

« Que ce dernier, lors de son décès, était sous la lutello 
do son père , et avait par conséquent une hypothèque légale 
sur ses biens, hypothèque qui profite à ses héritiers, lesquels 
sont substitués à tous ses droits ; 

« Attendu queR... père a vendu différents immeubles àCu-
sin et consorts ; que les acquéreurs, voulant affranchir les ob-
jets par eux achetés de toutes les charges qui peuvent les gre-
ver, auront à remplir les formalités prescrites par la loi pour 
la purge des hypothèques légales envers Paul-Edouard Didier 
el Marie-Thérèse R...; 

« Attendu queR... père, administrateur légal des biens de 
ses deux enfains du second lit, aura dans celte circonstance 
des intérêts opposés aux leurs, et qu'il est par conséquent né-
cessaire qu'il soit remplacé par un tiers, qui prendra, s'il y a 
lieu, les mesures indiquées par la loi pour la conservation de 
leurs droits ; 

« Par ces motifs, 

« Nomme, etc. » — (28 janvier 1833.) 

SOCIÉTÉ. — GÉRANT PROVISOIRE. — PROLONGATION 

POUVOIRS. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

(Jurisprudence de la chambre du conseil.) 

TUTRICE. RÉSILIATION DE BAIL. AUTORISATION DE 

JUSTICE. 

L'intervention de la justice n'est pas nécessaire pour 

autoriser la tutrice à résilier un bail au nom du mineur. 

« Attendu que, par la délibération du 14 décembre 1852, le , 
conseil de famille du mineur M... a autorisé la veuve M..., 
mère el tutrice, à résilier, moyennant une indemnité de 15,000 
francs à payer par le propriétaire, le bail d'une maison oc-
cupée d'abord par feu M... et aujourd'hui par ses ayants-
cause ; 

« Attendu que la tutrice nommée du consentement du con-
seil peut valablement signer le contrat de résiliation sans avoir 
à justifier de l'approbation du Tribunal qui n'est pas chargé 
d'apprécier ni d'homologuer les délibérations relatives aux 
baux à ferme ou à loyer, auxquels les mineurs sont inté-
ressés ; 

« Attendu que l'autorité judiciaire ne doit intervenir que 
pour statuer sur les affaires soumises par la loi à sa juridic-
tion ; 

« Rejet. » (6 janvier 1853.) 

RÉGIME DOTAL. — ALIÉNATION. BESOINS DE LA FAMILLE. 

Le Tribunal peut refuser l'aliénation du bien dotal par 

le motif que le travail des époux doit suffire aux besoins 
do la famille. 

\ut\ è^Së '\UuT
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n
ies ressources nécessai-

res pour leurs besoins personnels ainsi que pour l'entretien et 
l'éducation de leurs enfants; qu'ainsi il n'existe aucun motif 
sérieux pour les dispenser de l'exécution des clauses de leur 
contrat de mariage qui les soumettent au régime dotal ; vu 
l'article 1558 du Code Napoléon ; ordonne qu'il sera fait em-
ploi, en rentes sur l'Etat, de la portion afférente à la femme 
Ag... dans le prix de la maison à vendre. » (5 janvier 1853.) 

Le Tribunal peut proroger les pouvoirs donnés à un gé-

rant provisoire précédemment nommé par la chambre du 

conseil, mais seulement à l'effet de convoquer une assem-
blée d'actionnaires. 

« Attendu que, par jugements successifs de la chambre du 
conseil, X... a été nommé et maintenu -gérant provisoire de la 
société des Ratignollaises et Gazelles , à l'effet d'administrer 
ladite société ; 

« Attendu que, par arrêt de la chambre des appels correc-
tionnels de la Cour d'appel de Paris, du 1

er
 avril 1852, R..., 

l'ancien gérant de la société , a été condamné à une peine 
d'emprisonnement et à des dommages-intérêts envers ladite so-
ciété ; 

« Qu'en cet état il est nécessaire do procéder à la nomino 
lion d'un nouveau gérant, et qu'il y a lieu de continuer à X.. 
ses pouvoirs d'administrateur provisoire, à l'effet notamment 
de convoquer immédiatement les actionnaires pour nommer 
un gérant définitif ; 

« Par ces motifs, 

« Maintient pour un mois, à compter de ce jour, X... com 
me gérant provisoire de la société dont s'agit, avec les pou-
voirs à lui précédemment conférés, à la charge par lui de. 
dans ledit délai, convoquer les actionnaires à l'effet de procé 
der à la nomination d'un gérant définitif de ladite société. : 
— (25 avril 1852.) 

, SOCIÉTÉ. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. — CONVOCATION. 

Quand les administrateurs d'une société anonyme n 

peuvent ou ne veulent convoquer conformément aux sta-

tuts une assemblée générale, le Tribunal peut nommer des 

administrateurs provisoires qui seront chargés de faire les 
convocations. 

« Attendu qu'une assemblée générale des actionnaires du 
chemin de 1er de ...... convoquée pour le 18 mars dernier, 
étant demeurée sans résultat, une nouvelle assemblée devait 
être, aux termes de l'art. S8 des statuts, convoquée à quinze 
jours d'intervalle ; 

« Que les documents produits établissent que les adminis-
trateurs de la compagnie ont négligé de faire cette seconde 
convocation, et qu'ils ont disparu ; 

« Qu'il importe de ne pas laisser la compagnie sans direc-
tion et qu'il convient de nommer les requérants administra-
teurs provisoires à l'effet de convoquer immédiatement la se-
conde assemblée générale des actionnaires ; 

« Par ces motifs, 

« Nomme les exposants administrateurs provisoires de la 
compagnie des chemins de fer de , à l'effet seulement de 

msaMMmto&l^ à l'or 
dro du jour de la première réunion du 18 mars, laquelle, en 
l'absence d'un nombre suffisant d'actionnaires, est demeurée 
sans résultat; 

« Ordonne, en outre, que les actionnaires seront convoqués 
par voie d'insertion dans cinq journaux, lesquelles insertions 
seront faites à la diligence des exposants. » (18 mai 1852.) 

RENTE SUS L ÉTAT. 
CONVERSION. — FEMME MARIÉE. 

L'autorisation de la justice n'est pas nécessaire pour la 

conversion d'une inscription de rente appartenant à une 
femme mariée. 

« Attendu que les droits de la femme Tillier sur les renies 
énoncées dans la requête n'ont subi aucune modification de-
puis le jour où elle en a fait l'acquisition ; qu'ainsi elle obtien-
dra la remise de nouveaux titres de renies à quatre et demi 
pour cent, en remplacement des anciens, sans avoir à justifier 
de l'autorisation de la justice; 

g Et attendu qu'en l'absence de son mari il est indispensa-
ble que la femme Tillier ait la faculté de toucher les arrérages 
désdites renies, lesquels sont nécessaires pour ses besoins; 

« Autorisation pour loucher les arrérages ; 

« Il n'y a lieu pour lo surplus de la demande. » (28 janvier 
1853..) 

DÉCÈS DE L'EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE. — REMPLACEMENT. 

En cas de décès de l'exécuteur testamentaire, c'est aux 

héritiers seuls qu'il appartient do pourvoir à l'administra-

tion des biens du défunt : le Tribunal n'a pas le droit d'in-
tervenir sur ce point. 

« Attendu que Rou... tenait ses pouvoirs de la volonté de 
Y..., qui, usant du droit que lui donnaient les articles 1025 et 
1026 du Code Napoléon, l'avail nommé exécuteur testamen-
taire ; 

« Attendu que Rou... étant décédé, les héritiers do V... ont 
recouvré le libre exercice de leurs droits par rapport aux ob-
jets composant la succession ; 

« Qu'il suit do là que c'est à eux à prendre les mesures 
qu'ils jugeront nécessaires pour assurer la bonne administra-
tion et la conservation desdits objets , et qu'il n'appartient pas 
au Tribunal d'y pourvoir en désignant un successeur à 
Rou...; 

« Aitendu que l'autorité judiciaire ne doit intervenir, etc.; 
« Rejet. » (7 janvier 1853. ) 

ENFANT MINEUR. — POUVOIRS DU PÈRE. — TRANSPORT D'ORLI-

CATlONS ou D'ACTIONS. 

Le père administrateur »u tuteur peut, sans autorisa-

tion de justice, aliéner les obligations, actions ou rentes 

sur l'étranger sans autorisation de justice. Cette autorisa-

tion n'est nécessaire. que pour le transfert des rentes sur 

l'Etat français et des actions de la banque. 

■< Aitendu que D... procède comme administrateur légal des 
biens de ses enfants, lesquels ont accepté sous bénéfice d'in-
ventaire le legs universel fait en leur faveur par L...; 

« Attendu que la requête a pour objet d'obtenir l'autorisa-
tion de transporter des obligations au porteur sur la ville 
d'Amsterdam, sur l'Autriche, sur la Russie, et enfin sur la 
compagnie Chanibry ; 

« Attendu que le tuteur ou l'administrateur légal, ou l'hé-
ritier bénéficiaire a le droit de vendre les objets mobiliers de 
toute nature, appartenant au mineur ou à la succession, sans 
avoir à justifier de l'autorisation de la justice, à la charge 
toutefois d'observer les formalités prescrites par la loi; 

« Qu'il n'existe d'exception à ce principe qu'en ce qui con-
cerne les rentes sur l'Etat français et les actions de la banque 
de France ; 

« Attendu que l'autorité judiciaire ne doit intervenir, etc.; 
« Rejet. » (7 janvier 1853.) 

HYPOTHÈQUE LÉGALE DU MINEUR. — PURGE. 

Lorsque l'acquéreur d'un immeuble soumis à l'hypothè-

INTERDICTION. 
MESURES PROVISOIRES. 

Pendant l'instance en interdiction il peut être nommé un 

administrateur pour la personne et les biens du défendeur 
à l'interdiction. 

^ « Attendu que sur requête présentée à fin d'interdiction, le 
Tribunal, par jugement du 18 novembre dernier, a ordonné, 
avant faire droit, que le conseil de famille serait assemblé et 
qu'interrogatoire serait subi par Abel-Théophile A...; qu'ainsi 
il a été procédé en conformité des articles 489 et suivants du 
Code civil; que l'article 491 dispose qu'après le premier in 
terrogatoire, le Tribunal commettra, s'il y a lieu, un adminis-
trateur provisoire pour prendre soin de la personne et des 
biens du défendeur; qu'on ne peut renoncer à la procédure 
ainsi suivie pour revenir à celle indiquée essentiellement pour 
les cas d'urgence par la loi du 30 juin 1838, puisque l'adop-
iion de l'une suppose nécessairement que les causes qui peu-
vent motiver des mesures exceptionnelles n'existaient pas dans 
l'origine et n'ont pu exister depuis; 

« Par ces motifs, déclare n'y avoir lieu de faire droit à la 
demande. » — (17 février 1849.) 

Et sur appel la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Prononçant en la chambre du conseil, 

« Considérant que, d'après l'avis des médecins qui soignent 
Théophile A..., il y aurait danger de poursuivre en ce moment 

contre lui la demande en interdiction précédemment formée 
à la requête de la femme A...; 

« Considérant qu'en cet état la femme A... a pu recourir 
aux dispositions de l'article 32 de la loi du 30 juin 1838; 

« Considérant, toutefois, que dans l'état où se trouve la li-
quidation do la succession d'A... père, il importe que l'admi-
nistration des biens de Théophilo A.,, soit confiée plutôt à un 
tiers qu'à la femme A .., dont les intérêts dans la succession 
de son mari pourraient se trouver en opposition avec ceux de 
ses enfants ; 

« Emendant, homologue la délibération du conseil de fa-
mille en ce qu'elle a déclaré être d'avis qu'il fût nommé un 
administrateur provisoire des biens de Théophile A..., et ré-
formant ledit avis quant au choix de cet administrateur, nom-
me Aubry, notaire, administrateur des biens de Théophile A. ., 
et dans le cas où ses fonctions d'administrateur de la succes-
sion d'A... père se trouveraient en opposition avec celles qui lui 
sont conférées par le présent arrêt, commet Defresne, notaire, 
pour représenter Théophile A... dans les comptes, liquidation 
et partage da is lesquels il sera intéressé ; condamne la veuve 
A... aux dépens, avec emploi en frais d'administration. » — 
(Paris, 1" chambre, 31 mars 1849.) 

jf snci; CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE 

Présidence de M. Tarroux. 

Audience du 20 mai. 

VOLS DE MONTRES. — VOL D'ARGENT. 

Les débats de l'affaire Burnet et Rolly s'ouvrent enfin 

devant la Cour d'assises. Celle affaire qui avait, à l'époque 

des vols commis chez MM. Berghes el Grillet, excité au 

plus, haut degré l'attention publique dans notre ville, a at-

tiré une affluence considérable dans l'en* einte du palais de 

justice ; des mesures d'ordre ont été prises, et des faction-

naires maintiennent la circulation dans les couloirs et la 
i salle des Pas-Perdus. 

Un vif mouvement de curiosité se produit dans l'audi-
toire lorsque Burnet cl Rolly sont amenés par la gendar-

merie sur les bancs des accusés. Aux questions de M. le 

président et après les formalités préliminaires d'usage, 

Burnet se déclare âgé de irente-deux ans et être serrurier-

mécanicien»» Paris. — Rolly n'a que vingt-huit ans, il 
exerce la profession de parqueteur. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation qui est 
ainsi conçu : 

« Le 21 août 1852, un vol considérable eut lieu à Tou-

louse au préjudice du sieur Jean Berghes, horloger, rue 

Uomiguièrcs, 5. Cent vingt montres en or ou en argent, 

six chaînes avec breloques en doublé, deux douzaines de 

chaînes en argent el divers objets furent enlevés au moyen 

de fausses clés. Le lendemain, 22 août, un vol de même 

nature eut lieu au préjudice du sieur Grillet, horloger, rue 

de la Trinité, 16, à Toulouse, au moyen d'une double ef-

fraction et de fausses clés. Les voleurs emportèrent, outre 

les mon res et divers objets d'orfèvrerie, un billet de ban-

que de 1,000 fr., une somme de 500 fr. en pièces de cinq 

francs, cl 665 fr. en pièces d'or. Ce crime fut commis 

vers huit heures du soir, au moment cù une grande par-

tie de la population toulousaine se rendail à la lête de la 
Prairie des Filtres. 

Le 29 août, un vol avec fausses clés et effraction in-

térieure eut lieu, vers neuf heures du soir, au préjudice 

et dans les magasins de M. Lezat, négociant, rue Sainle-

Ursule, à Toulouse. Les voleurs s'emparèrent : 1° de deux 

sacs marqués L, renfermant chacun 1,000 fr. ; 2° d'un 

billet de banque de 500 fr.-, 3° de deux billets de banque 

de 200 fr.; 4° de deux billets de banque de 100 fr. ; 5° de 

douze pièces de vingt francs ; 6° de 80 fr. en pièces de 5 

francs, éparses dans le bureau; 7° d'un sac de recelé ren-
fermant 946 fr. 

Ces crimes à la fois si importants et si audacieux 

avaient jeté un véritable effroi dans la ville de Toulouse. 

Le 1" septembre, le procureur de la république provoqua 

une information judiciaire; mais le magistrat instructeur, 

en l'absence de toute donnée, était réduit à constater les 

faits les plus incertains et à vérifier les hypothèses les plus 

erronées. Cependant au milieu des témoignages sans por-

tée qui furent alors recueillis, on distingua la déclaration 

de Thérèse Bataille, domestique chez M'. Mariton, rue du 
Mai, 1, à Toulouse. 

«Ce témoin raconte que, dans la soirée du 29 août, vers 

neuf heures ou neuf heures et demie, elle avait aperçu de 

la lumière dans les magasins de M. Lézat, et à plusieurs 

reprises un individu qui paraissait faire le guet sur le trot-

toir situé dans la rue Sainte-Ursule, au-devant du maga-

sin de M. Lézat, et qui avait disparu un peu avant dix heu-

res, au moment même où la clarté disparaissait. 

«Thérèse Bataille ajoute que le surlendemain elle avait 

rencontré cet individu dans la rue des Marchands, en face 

des magasins Busquet, et qu'elle l'avait parfaitement re-

connu, l'ayant déjà examiné et très bien vu à lafaveurd'un 

bec de gaz qui éclairait son visage à l'instant même où il 

allait et venait sur le trottoir de rue Sainte-Ursule. 

«Au moment où l'instruction cherchait la voie, au milieu 

de ces incertitudes, M. le procureur de la République de 

Brest fit connaître à son collègue de Toulouse la présence 

dans cette ville d'un forçat évadé de Brest le 17 décembre 

1852, nommé Antoine Burnet dit Maliige, prenant le nom 

de Henri Fouquet, et recevant à celte adresse des lettres 

envoyées par des forçats de Brest, poste restante, à 
Toulouse. 

«Ce magistrat, après s'être concerté avec M, le commis-

saire central, prescrivit les recherches les plus actives, 

et notamment des moyens de surveillance à la poste aux 

lettres, à la suite desquelles le prétendu Henri Fouquet fut 
— «..', i. ,a —r » —i,,v,, ouno it,o umcauxde cet établisse-

ment par l'agent de police Billard, au moment il où venait 
réclamer une lettre portant le timbre de Brest. 

« Cet individu fut fouillé sur-le-champ. On trouva sur 

sa persoune un passeport délivré à Lorient, le 2 janvier 

1852, sous le nom de Henri Fouquet, une montre en ar-
gent et une clé. 

« Invité à faire connaîtreson domicile, le prétendu Hen-

ri Fouquet se refusa formellement à l'indiquer, et affirma 

qu'il n'avait jamais été condamné, et que son nom était 
bien celui porté sur son passeport. 

« Malgré se3 dénégations, et à raison de la frappante 

coïncidence qui existait entre le signalement du forçat
 : 

évadé et les traits de l'inculpé, cet individu fut déposé à la ! 
Maison-d'Arrêt. 

« Tous les efforts du magistrat durent tendre à décou- : 

vrir le domicile de cet étranger et à rechercher un autre 

étranger, un camarade avec lequel on l'avait vu, soit dans 

les restaurants, soit dans les maisons de prostitution. 

« Le 22 septembre, à la suite des investigations orga- j 

nisées par le commissaire central, le magistrat instructeur 

apprit que l'inculpé avait son domicile rue Pharaon, n° 10, 
à Toulouse. 

« A la suite d'un transport immédiat sur les lieux, on 

découvrit, sous une plaque de la cheminée, un paquet de 

trente-quatre fausses clés, huit limes, un compas, une 

paire de tenailles, un marteau, un mètre, une pince enfer, 

une grande quantité de montres en or et en argent, et un 

certain nombre de lettres d'un caractère d'écriture pres-

que illisible écrites par des forçats du bagne de Brest ; on 

trouva, en oulre, une somme de 1,700 fr. environ dans un 
sac marqué de la lettre L. 

« L'inculpé prétendit qu'il ignorait le dépôt de ces ob-

jets dans cette chambre, et il se refusa de s'expliquer sur le 

départ et la résidence actuelle de son camarade, qui s'ap-

pelait Alfred-Louis Mallet, selon les mentions d'un passe-

port trouvé dans ce même appartement. La découverte de 

ce passeport éveilla l'attention de la police sur le départ 

pour Marseille d'un individu prenant ce nom, et la police 
de celte ville fut immédiatement avertie. 

« Le lendemain, l'inculpé avoua au procureur de la 

République et au commissaire central qu'il était l'auteur 

des vols commis chez MM. Berghes, Grillet et Lezal, et 

affirma que son complice par recel était le nommé Lau-

rent, un juif marchand ambulant qui avait emporté à Pa-
ris une parlie des objets volés. 

« Le prétendu Henri Fouquet s'applique, en outre, à 

disculper avec un zèle suspect son camarade, qui avait 

laissé dans la chambre qui leur était commune le passe-
port au nom de Louis-Alfred Mallet. 

« Ce système de défense devait avoir pour effet de faire 

rechercher plus activement ce dernier; il fut enfin arrêté à 

Marseille, le 7 décembre 1852. On découvrit cet individu 

dans une chambre meublée à ses frais, et l'on saisit dans 

sa malle plusieurs montres en or et en argent et divers 

objets d'orfèvrerie, qu'il prétendit avoir trouvés à Tou-

louse , derrière le Jardin des-Planles. Quelques jours 

après, au moment de sou départ pour Toulouse, on saisit 

sous la doublure de son chapeau un billet de banque de 
500 fr. et deux de 200 fr. 

« Le prétendu Louis-Alfred Mallet fut interrogé le 4 

novembre et refusa de répondre aux questions qu: lui fu-

rent adressées. Mais malgré son silence l'instruction éta-

blit bientôt des faits très graves à sa charge. D'abord les 

objets trouvés en sa possession fuient reconnus par les 

horlogers Berghes et Grillet, et il fut reconnu lui-même 

par Thérèse Bataille pour eue celui qui luisait le guel au 

moment du vol commis au préjudice de M. Lezat, négo-
ciant. 

«En même temps, il résultait des renseignements four-

nis par des individus en résidence à Paris «A , 

respondance|avecMallctava;lété saisie auëro.;
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pclaitAchilie-CynlIe Rolly, qu'il affiïS3»«'ip. 
damnations avec snn c .inonir^ »„,.,:_. ^ r" U8ieurr 

cor 

COn. avec son coïnculpé Antoine Burnet * 
concerne ce dernier, un garde-chiourme Tenu .lo n" - T'i 

vait parfaitement reconnu, et s'il avait pensé n
 1

 ''»-

que le forçat évadé au nom de Malinge ou do-R
 errei

"\ 

tait des boucles d'oreilles, une enquête faite an
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-

démontré combien ses souvenirs à cet étnrA &, •
 8

"
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exacts.
 b u eia|

ent p
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« D'ailleurs, une lettre écrite par cel inculpé dan* i 

son et reconnue par lui comme étant de son rW .
 r

"'-
cuitur

er(3 

for. 

semble si grandement à une pélilion adressée p 

lettres signées H çat Malinge et aux „
 nL

,
ln

 j, ... 

voyeesde loulouse a certains malfaiteurs de Br ~ 

l'identité d'Antoine Burnet ne saurait être sérien
 6 

contestée, surtout si l'on rapproche ces circonstan
Setl1Clu 

signes particuliers indiqués dans le signalement de'\M
 d

°
3 

qui se retrouvent tous sur la personne du prétend u
8e 

Fouquet. Ce dernier, toutefois, n'a cessé d'opposer ' 

égard les plus vives dénégations aux précisions |
P
, ?

et 

évidentes faites par le magistral instructeur. P'
Us 

« MM. Berghes et Grillet, horlogers, ont reconnu en 

étant leur propriété, presque toutes les montres 

les bijoux trouvés dans le domicile d'Antoine Bu°
U
 '

0US 

cachés par lui avec tant de soin dans le domicile ' 
quii 

et 
n'a-vait jamais voulu indiquer. 

« Vaincu par l'évidence des preuves, Rolly dit \ 

comparut, le 30 novembre, sur sa demande, devant \i 

juge d'instruction, et confessa à la fin son identi'é I»
 ie 

les antécédents 1 damnations antérieures, l'identité et 

Burnet dit Malinge. Il reconnut aussi avoir reçu confld" ' ' 
des projets de vols commis à Toulouse ; il dit qu'il 

refusé d'y prendre part, et que, profitantde l'absence*"
3
'' 

mentanée de son camarade, il avait enlevé une pan T" 

objets volés, et était allô à Marseille où il avait été 
arrêté. Confronté le même jour avec Malinge, il fin effrav' 

protestations de cedernier, et rétracta se» aveu» nui 

pendant, ont un tel caractère dj précision et de nettes" 
qu'il esl impossible de ne pas les accepter comme et ' 

l expression de la vérité au sujet des antécédents et de P'' 
dentité de chacun des inculpés. 

« La procédure ne contient pas des charges matériell 

et directes, en ce qui concerne la part qu'aurait nr'*-
8 

comme auteur ou complice l'inculpé Rolly dit Mallei a'^ 

vols commis au préjudice des sieurs Berghes et Grillet* 

mais la nature même des choses et l'habitation commune' 

des deux inculpés, leurs antécédents et le partage des 

objets volés, indiquent assez que Burnet n'a pas seul cou-

ru les risques d'une entreprise dont il n'a pas seul- re-
cueilli les fruits. 

« Les deux inculpés ont été déjà condamnés, savoir : 

1° Antoine Burnet, par arrêt de la Cour d'assises de la 

Seine, en date du 16 septembre 1841, à cinq ans de tra-

vaux forcés, et par arrêt de la môme Cour, en date du 5 

juin 1847, à vingt ans de la même peine pour crime de 

vol ; 2" Rolly dit Bouffanot dit Mallet, par arrêt de la Cour 

d'assises de la Seine, en date du 16 septembre 184l à 

cinq années d'emprisonnement ; 3° par arrêt de la même 

Cour, à la date du 2 juillet 1847, à cinq ans de réclusion 

pour crime de vol. Les employés de la maison de Gaillon 

se souviennent très bien du séjour dans cette maison cen-

trale du condamné Rolly. Les deux accusés se trouvent 
donc en état de récidive légale. >> 

Dans notre prochain numéro nous publierons la suile 
des débats. 

II e CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Jo M. do Martimprey, colonel du 43'régimcnt 

de ligne. 

Audience du 25 mat. 

ÉPISODE DE L'INSURRECTION DE JUIN 1848. — BARRICADES 

DU PANTHÉON. LE DÉLÉGUÉ DES BARRICADES CHARGÉ 

DE FUSILLER. —■ INTERROGATOIRE INTERROMPU l'AR LE 

CANON. 

L'administration de la police no perd jamais de vue les 

renseignements qui lui sont transmis. Le 26 juin 1848, on 

lui signala un individu du nom de Lajoye, ouvrier serru-

rier, qui, dans la journée du 24 juin, prenant le titre de 

délégué des barricades, avait voulu meltre à mort plu-

sieurs gardes mobiles à cheval, et notamment le sieur 

Quenelle, màréchal-des-logis dans celte garde. On fit à 

cette époque des recherches pour arrêter ce délégué ; mais 

le jour même où les agents se rendirent à son domicile, il 

était parti par le chemin de fer de Strasbourg. La com-

mission constata le fait qui lui était dénoncé par M. Du-

coux, préfet de police, sans prendre à l'égard de cet in-
surgé aucune décision. 

Les choses étaient restées en cet état, lorsque, derniè-

rement, le commissaire de police de la section de l'Obser-

vatoire, se livrant à des investigations sur certains ou-

vriers, qui n'ont pas encore abandonné leurs idées socia-

listes, fut informé que le nommé Lajoye, l'un d'entre eux, 

avait pris une part active à l'insurrection de juin 184» ç 
qu'il avait déjà élé poursuivi à ce sujet. Un mandat d ai-

rôt fut lancé contre Lajoye, et, d'après le signajemen 

donné par le maréchal-des-logis Quenelle, le commissaire 

de police n'eut aucun doute sur l'identité de l'uiculpe; g 

exécuta le mandat. Lajoye fut mis en présence de Que-

nelle, qui le reconnut positivement. > 

Ces faits fuient portés à la connaissance de M. le
 ma

! " 

chai commandant l'armée de Paris et la première divisw 

militaire, qui en informa M. le ministre de la gu£J7§i 
iu'il 

en 

fallait lui demandant ses instructions sur la suite < 

donner à cette affaire. ,jf 
Le 3 mai, M. le ministre répondit que l'examen atwn 

du dossier de l'inculpé l ajoye ayant fait connaître q 

existait contre' cet homme des charges suffisantes pout 

liver son renvoi devant un Conseil de guerre, il
 con

Tï«^ 
de donner des ordres pour qu'il fût immédiatement a 

à l'un des Conseils de guerre de la première
 d,vl81

J
i
^

or
. 

suite de cette décision ministérielle et de l'ordre a ^ 

mer donné par M le maréchal Magnan, le 2
e co

"
es

,
oC

. 

guerre, présidé par M. le colonel de Martimprey, 

pé, sans délai, du jugement de cette affaire. i
pC

api-

En conséquence de l'instruction suivie par M-
 B

 ^. 

taine Berger, rapporteur, le sieur Lajoye,
 ouvn

 ,-
ArraS

, 
lier, âgé de trente ans, demeurant à Paris, rue 
9, a été amené à l'audience du Conseil comme accuse 

voi 

te 
dément parmi les bandes insurgées.

 mn
Mié, 3 

M* Cartelier, eu remplacement du greffier empe 

donné lecture de toutes les pièces de laprocedui •
 lio0 

M. le président, à l'accusé : Il résulte de I mio ^ 

dont vous venez d'entendre la lecture qu en juin i ^ 

faisiez parlie des bandes insurgées qui enlouraici 

tbéon ; qu'avez-vous à dire ? • contre 
L'accusé : C'est une fausse accusation P°!'

c

guis
 pas 

moi; je n'ai élé à aucune barricade, ej uc 

mêlé du l'insurrection. l'accusé p
1
*" 

Interpellé de nouveau par M. le président, a
 sjinp

i
e 

tend qu'il n'a assisté à tous les événements qu 

curieux. , ' . lômoin. 
On procède ensuite à l'audition du preimw ^ ̂  

Qamdle, maréehal-des logis de la garde dé Pari*^, . ̂  
de juin 1848, je faisais partie de la garde mobile 

oir pris part à un mouvement insurrectionnel,
 é
^^. 

mr d'armes apparentes, et d'avoir exerce un co 
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 Panthéon pour enlever la barricade 

fan*
 s

„'
,r

iffl
„, fus, en raison, du petit nombre d'hommes 

de bâtiment de l'E-tSis^i' prisonnier dans le 

„ucJ
econ

 •.'
 0

ù nous nous étions retirés. Une bande d'insurgés 

(*> |e 110 C par I" tambour- major de la 12 légion, nous enleva 

C
«ur

 B
°"i 'i ce premier péril, je tombai entre les mains d'au-

très 

Mot' 

nsurge qui me cou luisirent à la caserne de la rue 
devenue ie quartier-général de l'insurrection. Là, 

Kntari , ^ „onve.iu d'être fusillé par un individu qui 

je
tllS

. "ff'ijtre de délégué de la barricade du Panthéon ; il 
pieu*''

 lllB
,rné de quatre hommes armés de fusils. En arri-

[tai'
iU

'^'( ,,u'il avait reçu l'ordre de me fusiller, et qu'ainsi 
il

 4
,. _.. ..r.inarer à recevoir la mort. Mais heureu-va " I ',v,iis"qû'à me p*. 

ji »»' ,| j irouvn la une autre personne, que j a: sue depuis 
i*"^* ui .in marchand-épicier dè la rue Mouffetard qui, dans 
**Tj lu bon ordre, avait réussi à se mêler aux insurgés ; 
fjtttéréj t

 I0|JS
 |

es
 moyens possibles pour empêcher que le 

il cCP. ?. |
a
 barricade n'exécutât l'abominable projet qu'il 

nie passer par les armes. 

ttl&l ..résident au témoin : Ce délégué dont vous parlez, le 
sez-vous dans la personne de l'accusé Lajoye, qui est 

a 

Maréchal- des-logis : Oui,rnon colonel, je l'ai assez vu 

' la et le moment m'a l'ait assez d'impression pour que 
F

oUI
>„

C
?bli'e jamais ses traits. Sans l'intervention de M. Blou, 
" kj

cn
 que je n'aurais jamais déposé contre lui ; mais M. 

i à calmer l'idée lixe de cet homme. Les hommes 

M-
reconnais 

Le 

, Il ou' 

crois 

réussi 
lloU

>- oui le suivaient posèrent leurs crosses à terre et se ran-
i rhi narli de la modération. Alors le sieur Lajoye, forcé ni du pa 

cer a me fusiller, dit qu'il fallait qu'il rendît compte 

iilé de délégué, il allait me taire 
rogatoire. Je me prêtai à cette forme de procé-

l
'°

 rC
"n''iss'ioii, et qu'en sa qualité de délégué, il allait me faire 

t iî un i
|lterl

 -i
 judiciaire, qui, en prolongeant ma vie peut-être pour 

re
 1 ■. me donnait l'espérance d'échapper aux in-

d'être délivré par un événement inattendu, 

le délégué Lajoye, après m'avoir interrogé sur mes nom et 
Le UC o

 Bn

'|
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 n .i«^ti ,^n Aa cotait, al „„„ is me posa la question de savoir si j'avais tiré sur ses 
[J^es Je répondis que j'avais l'aitmoti devoir, et que je no savais 

nuelsétaicnt ses frères. Alors il examina mon fusil, cl sou 
['",a (i»'iùvaitfai' fcu. Il poussa Pin terrogatoireencore plus loin. 

Mai* P*""
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'dence, au moment où le délé-
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 barricade, peu satisfait de mes réponses évasives, 

^rouoi .çait ces mots : « Allons, ça ne peut pas durer ainsi Allons, ça ne peut pas durer ainsi... Un 
de canon, tiré du côté du Panthéon, lui coupa la parole. Le 

SLuéei '
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 autres insurgés, surpris par celte brusque déto-
ulKMi, dressèrent les oreilles,. el écoutèrent immobiles. Un 
"ec»nd' coup ne tarda pas à se faire entendre... Alors surex-
cités par la commotion , le délégué et les siens s'écrièrent : 
« Ou se bat ! à la barricade ! et ils partirent en me laissant à 
la garde de ceux qui occupaisut le poste de la caserne Moutfe-

Lecanon continua à gronder, la fusillade marchait par feux 
roulants et peu à peu la troupe s'approcait du Panthéon. Les 
jouîmes de mon régiment vinrent attaquer les insurgés à la 

caserne, el la place fut bientôt nettoyée. C'est ainsi que je fus 
délivré el que j'échappai à une mort presque certaine. 

M. le président: Vous venez d'entendre cette déposition; 
quavez-vous à dire? Vous voyez que le témoin vous reconnaît 
positivement. 

L'accusé: Le maréchal-des- logis se trompe; ce n'est pas moi 
qui roulais le faire fusiller. 

Les sieurs Blon, épicier, et Schweizer, serrurier, font 

une déposition qui confirme celles des précédents témoins. 
Ils reconnaissent formellement l'accusé. 

M. le capitaine Régis, substitut du commissaire impé-
rial, soutient l'accusation sur tous les points. 

M' Henri Celliez présente la défense de Lajoye. 

Le Conseil, après uue longue délibération, déclare à l'u-

nanimité des voix, l'accusé coupable d'avoir pris part au 

mouvement insurrectionnel, étant porteur d'armes appa-

reilles, et le condamne à la peine de cinq années 
prisonnenient. 

clarés payables à la Nouvelle-Orléans 
vait se rendre. 

dem 

CHRONIQUE 

PARIS, 24 MAI. 

La Gourde cassation tiendra demain mercredi 25 mai, 

s onze heures, une audience solennelle pour juger plusieurs 

affaires dans lesquelles sont soulevées des questions de 
dro t maritime et forestier. 

— L'appel interjeté par MM. Véron et Mirés du juge-
me,It

 <l
u

i a staïué sur la question de compétence, à l'occa-

sion <te la demande en nullité de la vente du Constitution-
w

'i a élé distribué à la 1" ch. de la Cour impériale. 

■* n. Benjamin Laroche est auteur de traductions de 

"™ Byron et de Shakespeare ; il avait fait, en 1S35, vente 

"9. Charpentier, libraire, pour une durée de cinq ans, 
U

Ç la propriété littéraire de la traduction de lord Byron; 

". par d'auti es traités de 1838 el 1842, il avait aussi fait 

»sion a M. Charlier d'éditions du Shakespeare. De nom-
rct

'x procès ont eu lieu entre l'auteur et Al. Charpentier 
i|tn, en hY J -

4,000 fr 

Mj°
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 héritière une fille unique et sa veuve, commune 

Je là "r' • ̂ Ghar pen lier a demandé la vente aux enchères 

lions 

'n de compte, est demeuré créancier de près de 

M. Benjamin Laroche étant décédé en 1852, lais-

tropneté littéraire des traductions, sauf les reslric-

pouvant résulter des traités faits avec M. Charlier. 
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,
ieri»«

ent
 '■'".Tribunal

 uc
 première instance du 19 jan-

lucii
 COfl

sidérant que la propriété littéraire des tra-

ip^
8 e

" galion, limitée dans sa durée par des lots 
jl|1

<lroi|
S
'
 Cla

'
t re

S'
e

> qufnt à son exercice, par les termes 
dr» j

a S(

1 c
°mmun, et qu'elle devait dès-lors figurer à l'actif 

9
ord(!

e(,
'
e
f
s

'
on

 P
otir

 servir à désintéresser les créanciers, 
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SI le m,
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- de la Cour impériale, présidée par 

»Qm|p„
mier

 président Delangle, a confirmé purement it 

^nt cette décision; plaidant, M' Taillandier pour 

où M me Caraby de-

M~ Caraby, qui ne s'est pas rendue en Amérique, a 

pense qu elle pouvait exiger le paiement à Paris des inté-

rêts auxquels elle a droit, et. pour en avoir paiement, elle 

a fait saisir les meubles de son mari. Celui-ci s'est pourvu 

en réfère pour obtenir la discontinuation des poursuites. 

M' Des Etangs, son avoué, a déclaré que les fonds ap-

plicables au service des intérêts étaient à la disposition de 

M- Caraby, a la Nouvelle-Orléans, suivant les clauses de 
l'acte formant la loi des parties. 

M' Cuiot, avoué de M"" Caraby, a insisté sur ce qu'il 

était plus rationnel de permettre à sa cliente de se l'aire 

payer à Pans, au lieu de suivre un recouvrement long et 
difficile aux Etats-Unis. 

M. le président de Belleyme, attendu que les parties sont 

liées par leurs conventions, a ordonné la discontinuation 

des poursuites, et a renvoyé M"" Caraby à se pourvoir au 
principal. 

— Le sieur Théot, élalier du sieur Picotir, boucher, 19, 

rue Saint -Germain-l'Auxerrois, a été traduit devant la po-

lice correctionnelle, pour avoir, sur une pesée d'un kilo-

gramme 5 hectogrammes de viande, donné 45 grammes 
de moins à l'acheteur. 

Le Tribunal a condamné Théot à 30 fr. d'amende. 

— Le sieur Simon a pour spécialité la fondation de so-

ciétés industrielles ; ses entreprises n'ont jusqu'ici pas eu 
ce chance et les actionnaires encore moins. 

Simon a déjà été poursuivi pour escroquerie, à l'occa-

sion de la formation d'une société sous lo titre : « Entre-

prise parisienne pour l'entretien et la réparation des toitu-
res et leur assurance contre les dégâts. » 

Renvoyé des fins de la plainte par jugement du Tribunal 

de police correctionnelle, il s'est occupé de fonder une 

nouvelle société sous le lit re de « Compagnie de publicité 

universelle pour l'insertion dans tous les journaux de Paris, 

des départements et de l'étranger, les abonnements aux-

dits journaux, l'affichage général et en tous lieux et la dis-
tribution des imprimés à domicile.» 

Eu même temps, il inondait la province de prospectus 

et de lettres, pour offrir des places de directeurs corres-

pondants auxappointemenlsde 1,000 fr., 1,500 fr., 2,000 

fr. et 2,400 francs. Il institua même des directeurs cor-

respondants à l'étranger; seulement, une condition était 

mise à l'obtention de ces places ; celle de souscrire pour 

un certain nombre d'actions, dont une parlie était payéo 

comptant et le reste par des billets de commerce à des 
échéances plus ou moins longues. 

L'argent a été encaissé ; voilà ce qu'il y a eu de clair 

dans l'affaire; quant aux insertions dans tous les journaux 

du Paris, des départements et de l'étranger, il résulte de 

l'instruction qu'elles se sont bornées à celles des annonces 

de ladite société; les seuls imprimés qui aient été distri-

bués sont ses prospectus, faffichage à l'avenant; aussi, 

quelques mois étaient à peine écoulés que les malheureux 

directeurs de province, qui ne recevaient m appointe-

ments ni réponses à leurs lettres, s'agitaient et portaient 
plainte. 

Pendant ce temps, Simon essayait de faire revivre, sous 

le nom plus pompeux de Société franco-anglo-belge, pour 

l'entretien et les réparations des toitures, etc., l'entreprise 

pour laquelle il a déjà élé poursuivi pour escroquerie. 

Les plaintes déposées l'empêchèrent de donner suite à 
cette affaire. 

Aujourd'hui, Simon avait à répondre devant la police 

correctionnelle des faits d'escroquerie qui lui sont imputés 

dans l'affaire de la Compagnie de publicité universelle. 

Le Tribunal l'a condamné à deux ans de prison et 100 
francs d'amende. 

— Une mise décente est de rigueur ! On ne fume pas! 

On n'entre pas en état d'ivresse! Telles sont les conditions 

exigées des habitués du bal de l'Hermilage, à Saint-Denis, 

el, en vérité, ce n'est pas être trop sévère que d'imposer, 

nous ne dirons pas aux dames (nous nous plaisons à croi-

re que ce n'est pas pour elles qu'a été posée cette triple 

interdiction de l'indécence dans la mise, de la pipe et de 

l'ivresse), mais aux cavaliers qui fréquentent l'établisse-

ment, l'observation de cet A B C de la civilité fran-
çaise. 

Or, si un cavalier réunit à lui seul ce qui suffirait pour 

en faire exclure trois, il est douteux qu'il soit admis; aussi 

le 1" mai, lorsque Crottin (pardon du mot, c'est un nom 

propre) se présentait à l'établissement susnommé, chance-

lant, sans cravate et la pipe à la bouche, trouvait-il une 

opposition de la part du l'actionnaire : « Vous ne pouvez 

pas enti er, lui dit ce militaire. — Pourquoi ça, mon guer-

rier ? — Parce que vous êtes en ribotte. — Moi ? Ah ! 

qu'elle erreur de votre vue, mon fantassin; laissez-moi 

entrer, je me comportererai comme un amour; je suis 

sain comme votre œil; c'est vrai que je viens de cas-

ser un peu de vitrerie en tombant sur la boutique en 

face, mais c'est que j'ai marché sur quéque chose qui m'a 

fait glisser, parole d'honneur. — C'est possible, mais vous 

n'avez pas de cravate, et ou n'entre pas sans cravate. — 

S'il ne faut que ça pour vous satisfaire, voilà, mon trou-

pier. » En disant ces mots, Crottin se fait une cravate de 

son mouchoir, sachant bien qu'à ia rigueur il pourrait se 

passer de celui-ci. « A présent, je suis décent, dit-il, lais-

de l'ouverture des tonnes inodores qu'amènent chaque 

matin de Paris de nombreuses voilures à cet établisse-

ment qui tient lieu de ceux supprimés de Montfaucon et 

des buttes de Pantin, ayant remarqué hier qu'une de ces 

tonnes, au lieu d'être simplement fermée de sa bonde 

maintenue par de la lerre glaue, était hermétiquement 

close d'une plaque de tôle fixée au moyen de clous, vidè-

rent cette tonne avec plus d'attention que les autres. 

Qu'on juge de leur surprise, lorsqu'ils reconnurent qu'elle 

renfermait un cadavre d'enfant paraissant être venu à 
terme. 

La police ayant été prévenue, et le corps, envoyé à la 

Morgue, ayant été examiné par un médecin, on a procé-

dé sans délai à une enquête, de laquel'e il est résulté que 

la tonne où avait été trouvé le corps provenait d'une maison 

du quartier lionne-Nouvelle. Une jeune fille originaire de 

l'Alsace, qui est en service dans cette maison, a été ar-

rêtée et envoyée au dépôt de la Préfecture. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE- I NFÉRIEURE (Rouen), 21 mai. — Dans la Gazette, 

des Tribunaux du 24 mai, nous avons rendu compte des 

débats d'une affaire d'avorlemcnt engagée devant la Cour 

d'assises de la Seine-Inférieure, et dans laquelle étaient 

impliquées la fille Rose Drouet et la femme Taupin. 

Celte affaire a été continuée hier à l'audience de la Cour 

d'assises, et ne s'est terminée qu'à sept heures du soir. 

L'audition des témoins à décharge a présenté peu d'in-

cidents; mais tout l'intérêt de l'audience s'est trouvé par-

tagé entre un réquisitoire de M. l'avocat-général Mille-

voye, qui a mis en relief toutes les charges de l'accusa-

lion. Dans une admirable péroraison, M. l'avocat-général, 

apostrophant les frères T... et la femme Taupm, plus 

coupables selon lui que Rose Drouet, et demandent comp-

te aux premiers de ces enfants abandonnés à la misère et 

au dénûment, a vivement impressionné l'auditoire et arra-
ché des larmes à bien des assistants. 

M* Deschamps a pris ensuite la parole, et dans une plai-

doirie dont la logique et l'enchaînement solide ont captivé 

pendant plus de deux heures et demie l'attention de l'au-

ditoire, le défenseur de la fille Rose Drouet a essayé d'é-

branler toutes les charges accumulées sur la tête de sa 

cliente. Mais ni les efforts do M* Deschamps, ni ceux de 

M' Poulain, avocat de la femme Taupin, n'ont pu justifier 
les accusées aux yeux du jury. 

Elles ont élé déclarées coupables toutes deux, mais Ro-

se Drouet avec des circonstances atténuantes; cette der-

nière a élé condamnée à deux ans de prison, et la femme 
Taupin à six années de réclusion. 

ÉTRANGER. 
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sez moi entrer ! — Alors éteignez votre pipe. — Ah ! pour 

ça, impossible. — Mais je ne tirerai pas fort, là, vrai, une 

petite gouléc par-ci par-là, un rien, un fil; laissez-moi en-
trer, mon défenseur de la patrie. » 

Le défenseur rie la patrie opposant un refus formel à 

Crottin de le laisser pénétrer, force est bien à celui-ci d'é-

teindre sa pipe, et alors on lui permet d'entrer ; aussitôt 

entré, il tire une allumette chimique de sa poche et, pour 

l'allumer, il la frotte, où?... dans le dos du factionnaire; 

celui-ci alors, et c'était assez juste, saisit notre homme 

par le bras et le met dehors; de là une scène qui amène 

aujourd'hui Crottin devant la police correctionnelle. 

Le factionnaire, sur le dos duquel l'ulkimelle chimique 

a été enflammée, dépose des faits racontés plus haut : 

« Quand j'ai eu mis monsieur à la porte, dit le témoin en 

finissant, il se mit à crier très haul : « Toi, espèce de 

fantassin, qu'il me disait, tu te permets de me bousculer; 

sors donc, que je te coupe les moustaches avec ton coupe-

choux; » voyant qu'il me menaçait et m'insultait, je l'ai 

fait arrêter. » 

Crottin prétend que le l'actionnaire a eu les premiers 

torls, en le bousculant pour avoir l'ait la plaisanterie de 
lui enflammer une allumette dans le dos. 

Il a élé beaucoup trop indulgent, lui répond M. le pré-

sident ; il eût dû vous arrêter pour ce l'ait seul. — Ah ! 
merci, pus que ça d'indulgence ! 

La plaisanterie de Crottin (si c'en est une comme il le 
prétend) lui Coûtera 25 fr. d'amende. 

 Par décision de M. le maréchal, secrétaire d'Etat, 

ministre de la guerre, M. Régis, capitaine an G" régiment 

(l'infanterie de ligne, vient d'être nommé substitut de M. 

le commandant commissaire impérial près le 2' Conseil 

fc MM permanent de la 1" division militait e, eu rem-

placement de M. OUOO, capitaine au 56* régiment de li-

ane, qui a quitté la garnison de Paris. 

Celte décision a été communiquée aujourd'hui au i' 

Conseil de guerre. M. le capitaine Régis a pris place au 

parquet, et est entré immédiatement dans l'exercice de ses 
fonctions. 

— Des ouvriers du Dépotoir central de Rondy, charges 

ETATS- U NIS (Norwalk). — Dans un de nos derniers nu-

méros, nous avons annoncé l'effroyable accident arrivé au 

pont de Norwalk. Le Courrier des Etats-Unis du 9 mai 
contient à ce sujet les détails suivants : 

« Encore une fois, c'est un désastre sanglant qui vient 
prendre la première place dans nos colonnes. 

« Le convoi parti hier 5, à huit heures du matin, de 

New-York pour Boston, par le chemin de New-Haven, a 

été arrêté à 45 milles d'ici par un épouvantable acci-
dent. 

« L'endroit précis où le malheur est arrivé se trouve à 

44 milles de New-York, un peu au-delà de la station de 

Norwalk. A ce point, un pont en partie mobile se trouve 

jeté sur la rivière de Norwalk, juste au-dessus de son em-

bouchure dans le Sound. Quelques maisons éparses à l'en-

tour forment un village irrégulier, qui est désigné dans le 
pays sous le nom de South-Norwalk. 

« Ce pont a toujours été considéré comme an des points 

de la route qui exigent la plus grande vigilance de la part 

des conducteurs de convois. Outre que, par sa position, 

il est fréquemment appelé à livrer passage à des bâtiments, 

le chemin de 1er y arrive par une courbe fortement pro-

noncée, qui ne permet pas de l'apercevoir à une grande 

distance. Aussi la compagnie a-t-elle, dès le début, en-

touré ce passage difficile de toutes les précautions dictées 

par la prudence. Un écriteau, placé à un quart de mille en 

deçà, rappelle aux conducteurs de « faire attention au 

pont; » en même temps, un gros ballon rouge, hissé au 

sommet d'un mât, leur donne le signal qu'ils peuvent pas-

ser; par contre, l'absence de ce ballon indique que la 

voie n'est pas libre et les avertit de s'arrêter. L'article 6 

des instructions spéciales destinées aux conducteurs leur 

e ijo'nt en outre « de n'avancer qu'avec précaution aux 

abords du pont de Norwalk, de tourner lentement la 

courbe et de s'arrêter complètement s'ils ne sont pas exac-
tement à l'heure. » 

« Au moment où le convoi parti hier de New-York 

pour Boston, à huit heures du matin, est arrivé à Norwalk, 

le ponl tournant, sur lequel le railroad traverse ta rivière, 

était ouvert pour laisser passer une goélette. Le ballon 

rouge était abaissé depuis près de dix minutes, lorsque le 

train a débouché de la courbe à toute vapeur ; il était déj \ 

bien lard, à ce moment, pour ralentir l'impétueux élan de 

la locomotive ; mais le peu qu'il y avait à faire n'a même 

pas été tenté : eri apercevant le péril, mécanicien et chauf-

feur se sont précipités à bas, et le convoi a continué à 

rouler avec la rapidité de la foudre vers le gouffre ouvert 

au devant de lui. Le pont a soixante pieds d'ouverture ; 

eh bien! telle était l'impulsion donnée à la machine, 

qu'elle a franchi tout cet espace dans le vide, est allée 

frapper la pile du bord opposé et n'est tombée dans la ri-

vière que par le rebondissement de ce choc terrible. 

« Il y avait en ce moment douze pieds d'eau ; la loco-

motive y a disparu complètement avec sou tender el les 

voilures de bagages ; la première voilure de voyageurs a 

été également submergée d'une façon complète; puis la 

seconde est venue s'abattre par-dessus et y a pénétré de la 

moitié de sa longueur, écrasant toulce qui avait puéchap-
per à la mort par suffocation. 

« Ace point, les ruines amoncelées ont formé une sorte 

de digue qui dépassait le niveau de l'eau, et lorsque la 

troisième voiture de voyageurs' est arrivée au bord du pré-

cipice, elle s'est heurtée à tous ces débris qui l'avaient 

précédée; une moitié seulement s'est brisée, tandis que 

l'autre moitié est demeurée sur la voie; l'abîme était com-

ble et n'avait plus de place pour d'autres victimes! 

« L'étendue de 1 1 catastrophe n'a eu d'égaie que la ra-

pidité avec, laquelle elle s'est accomplie: un gouffre béant, 

un convoi qui arrive au bord et s'y engloutit, une immense 

clameur de détresse ..... puis plus rien. Voilà l'effroyable 

et saisissante description que nous faisait hier un des pas-

sageis retenu providentiellement au bord de ce vaste 
tombeau. 

« Pour ceux qui se trouvaient dans le wagon des fu-

meurs, ainsi que dans la première et la seconde voiture 

de voyageurs, la mort a été instantanée, laissant à peine à 

la perception du péril le temps de se révéler par un cri 

d'angoisse. Quant aux survivants, ils n'ont pu ceUcèVorr 

une idée réelle de ce qui venait de se passer que lorsque 

c'en éluil déjà fuit : la première secousse n'indiquait pas 

autre chose qu'un déraillement ordinaire, cl les passagers 

de la dernière voilure, spéeialcm ni, ont mis pied à lerro 

sans soupçonner quel déchirant hpcctacle allait se dérou-
ler sous leurs yeux. 

«Si, de l'ensemble du ma'heur, nous passons aux dé-

tail», les épisodes lamentables se pressent sous notre plu-

me. Ici, c'est un jeune couple, marié de la veille, qui com 

mençait joyeusement. son voyage de noces, sous les doux 

rayons de la lune de miel : la fiancée est parmi les victi-

mes; le mari ne semble avoir échappé que pour perdre à 

moitié la raison. 1 à, c'est un père qui voil retirer sa fille 

presque asphyxiée pur l'eau : après quatre heures de soins 

et d'anxiétés, on parvient à la rappeler à la vie, mais c'est 

pour découvrir que des lésions internes la condamnent in-

failliblement à une mort sans ressource. 

« Puis, dans la salle funèbre où viennent successive-

ment se ranger les cadavres arrachés du milieu des dé-

bris, quelle succession de scènes déchirantes! Tous ces 

amis, ces frères, ces maris, ces parents qui accourent par 

chaque convoi pour reconnaître les restes des êtres si 

chers qui les avaient quittés le matin, ou pour lesquels ils 

préparaient les joies du retour! Ces hommes dans la vi-

gueur de l'âge, dont les attitudes diverses révèlent la lutle 

et l'angoisse suprême ; ces femmes, au visage douloureu-

sement contracté; ces enfants endormis du sommeil de la 

mort. Nous ne saurions dire ce qui apparaît le plus ter-

rible ni ce qui serre davantage le cœur; on dirait un as-

saut d'épouvantes et de désolations. 

« A l'iieure où nous écrivons, le nombre des corps re-

trouvés et des personnes qui ont succombé à leurs bles-
sun s s'élève à cinquante-deux. 

■< Eu ajoutant ce chiffre aux 140 victimes de l'Indé-

pendance, aux 24 tuées par la collision du chemin de fer 

central, aux 28 brûlées ou noyées à bord du steamer 

Ocean-Wave, cela fait un total de deux cent cinquante-

quatre existences humaines sacrifiées en quinze jours. » 

—V ILLES LIBRES D' A LLEMAGNE (Francfort-sur-le-Mein), 

le 12 mai. — On se rappelle que, dans le commencement 

de ce mois, un garçon de bureau fut assassiné dans le pa-

lais de la Bourse de Francfort, et que plus tard, dans la 

même journée, on arrêta comme soupçonné de ce meur-

tre un jeune homme qui venait de commettre un attentat 

de suicide. (Voir la Gazette des Tribunaux du 12 mai 

courant.) Cet individu s'est en effet avoué l'auteur du cri-

me en question, et les révélations par lui faites ont donné 

heu à l'arrestation d'une bande de vingt-quatre malfaiteurs, 

qui depuis le commencement de l'hiver ont infeslé noire 
ville el ses environs. 

Dans le seul mois de février dernier, des membres de 

cette bande ont enlevé 20,000 florins (50,000 fr.) de la 

caisse de MM. Schuster frères, négociants; ont assassiné 

les époux Stoss el dévalisé leur appartement qui renfer-

mait une argenterie considérable et beaucoup d'autres ob-

jets précieux, et ont tué le docteur Wetzel, avocat, auquel 

ils ont volé 80,000 florins (208,000 fr.) en espèces et en 

valeurs de portefeuille appartenant à des mineurs et dont 
il était momentanément dépositaire. » 

— H ONGRIE (Presbourg)Je 8 mai. — L 'empereur vient 

de faire grâce pleine et entière à cinquante-cinq condam-

nés politiques hongrois qui subissent actuellement, dans la 

forteresse de Grosswardein, la peine de l'emprisonnement 
ou celle des travaux forcés. 

Bourse de Partn du 24 Mai SS &ÎÎ. 

A.V OOISPTANT, 

3 OiO j. 22 juin 81 — 
41|2 0(0 18,12 103 50 
4 l[2 0(0j. 22 mars. 100 — 
IOÎO J. 22 mars 98 -
Act.... de la Banque. 261)3 — 

Crédit foncier 862 50 
Société gén. mobil.. 907 50 

Ftfî<I>S ÉTRANGERS. 

5 0r0 belge 1840 — — 
Naples (C, Rotsch,).. 106 25 
Emp. Piémont 1850. 99 25 
Piémont anglais — — 
Rome, 5 0(0 j. déc. 100 — | 
Emprunt romain.... — — j 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville 
Dito,Emp. 25mill... 
Dito, Emp. 50 mil!.. 
Rente de la Ville 
Caisse hypothécaire. . 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS 'BiV EfiPES. 

II.-Fourn. de Mono. . 
Tissus de lin Maberl. 
Lin Cohin 
Mines delà Loire. . . 
Docks-Napoléon .... 

1140 
1300 

1200 — 

920 — 

753 -
292 25 

A TERME. 1" 
Cours . 

Plus 
haut. 

"8f20 

Plus 
bas. 

3 OrO i 80 90| 81 20] 80 80 
4 1 (2 0i0 1852 ! 103 60 103 60 103 50! 103 
Emprunt du Piémont (1S49) . |

 1
 ' i — 

Ders. 
cciir». 

0 

CHSîîtKS DE FXB, COTÉS AU PARÇCXT. 

Saint -Germain — — 
Paris à Orléans. . . . 1100 — 
Paris à Rouen 1143 — 
Rouen au Havre. . . . 537 50 
Strasbourg a Bàle. . . 372 50 
Nord 917 50 
Paris à Strasbourg. . 942 50 
Paris à Lyon 955 — 
Lyon à la Méditcrr.. 800 — 
Ouest 78 1 50 
ParisàCaeuetCherb. 635 -

Dijon à Besançon. .. . 575 — 
Midi 652 50 
Momereau à Troyes. 450 — 
Dieppe et Féoamp. . . 357 50 
Paris à Sceaux 262 50 
BlesmeetS-D.aGray. fc55 — 
Versailles (r. g.) 355 — 

Bordeaux à la Teste. 305 — 
Charleroy ~ 
Ouest de la Suisse. . — — 
Grand'Combe — — 

— Ce soir, mercredi, à l'Académie impériale do Musique, 
pour la rentrée deGueymard, reprise de Guillaume Tell, l'im-
périssable chef-d'œuvre de Rossini ; Morelli chantera le, rôle 
d« Guillaurec, Obin celui de Walter, et M"" Nau celui de Ma-
thilde. 

— A MBIGU- C OMIQUE. — La grande féerie, le Ciel et l'Enfer, 
admirablement joué par Laurent, Gaston, Charles Lemaitre, 
M'" » II irions?.Jouve, Sandre et Périgat, a obtenu ces deux 
jours un succès d'enthousiasme. La mise en scène est mer-
veilleuse. Aujourd'hui lu 3' représentation. 

— Jardin d'Hiver, clôture des fêtes de jour, le dimanche 29 
mai, de deux à cinq heures. Deuxième solennité musicale don-
née par la Société d'harmonie; organisation instrumentale de 
M. Adolphe Sax, dirigée par M. Mohr, chef de musique des 
guides. On délivre des billets au Ménestrel, 2 bis, rue Vi-
vienne. 

SPECTACLES DU 25 MAL 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 
FRANÇAIS. — Pulyeucte. 

OPÉR.< COMIQUE . - La Fills; du régiment, le Sourd. 
O DISO.N. — L'Honneur el l'argent, la Coupe. 
T IIÉATRE- L YIUQCE. — Le Roi des Halles, l'Organiste. 
V AUDEVILLE. — La Danse des tables, («s Anglais, un Mari. 
V ARIÉ i Es. — La lable tournailla, la Dame, Déménagé. 
G YMNASE . Pliilibertc, un Fils de famille» 

PALA> S- ROYAL. — Bourreau des crânes, Uu Ut, le Poupard. 
PORT L- SAIN r - M ARTIN , — Le Vieux caporal. 
A MBIGU. — Le Ciel et l'Enfer. 

G AITÉ. — Marie Rose, le Chien de Montargis. 
T HÉÂTRE NATIONAL. — Les Pilules du Diable. 

C IKQUE DE L' I MPÉIIATRICE (Ch.-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE. — La Fée Poulette, Médecine, Jocrisse, Auréole. 
FOLIES. — Infortunes, Lucienne, Postillons, les Orientales. 
D KLASSKMI.NS. — Le Panorama, Supplice, un Homme seul. 
B EAUMARCHAIS. — Un Sergent de la 42' derai-brîgude. 
T HÉÂTRE DU L UXEMBOURG. — Paul et Jean, Croque Poule. 
T HÉÂTRE DE R OBERT- HOUDIN (Palais-Royul). — Tous les soiis 

séance à huit heures. 

IliiTODiiOME. — Lis mardis, jeudis, samedis, dimanches. 

A KÈNES IMI'ÉKHI.ES, — Les dimanches et lundis, l'êtes éques-
tres et mimiques. 

I ARDIN M ABII. H . — Soirées dansantes les mardis, jeudis, same-
dis, dimanches. 

C HÂTEAU DES F I.EUIIS. — Les lundis, mercredis, vendredis et 
dimam lies. 

PARC ET CBATRAU D' A SMÈUES. — Fêtes déniantes et musicales 
tous les jeudis ei dimanches. 

D IURAUA DI; L' E TOILE (grande avenue des Champs •Eiysées, 73). 
— Tous le> jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe 
de ininuil à Borne. 
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Ventes Immobilières 

MAISONS ET JâBûlilS À CLiCHÎ 
Etude de M" PlCAR» aiITOUVLET, avoué 

à Paris, rue des Moulins, 20. 

Vente au Palais-de-Juslice, à Paris, le samedi 

11 juin 1853, deux heures de relevée, en quatre 
lots : 

v 1» De DEUX MAISONS d'habitation, avec 

jardins anglais et potagers et dépendances, sises à 

Clichy-la-uareiine, rue de Neuilly, 30 el 30 bis. 

ilise à prix : 23,000 fr. 

2° D'un JAIUII* HARtI* de 85 ares 46 

centiares, avec maison, sis à Clichy, rue deNeuilly. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

3" D'un JARDIN-HARAIS. de 68 ares 42 

centiares, avec maison, sis à Clichy, rue du Ltois. 

Mise à prix 10,000 fr. 

4° D'un «ïASStDÏSi-SHARAIS, de 68 ares 1 

centiare, sis à Clichy, rue du Bois. 

Mise à prix : 7,000 fr. 

S'adresser aud i t SI' FSCARD-SIITOUFEET. 

 (715) 

MAISON ET TERRAINS. 
Etude de M" A TIXIER, avoué à Paris, rue 

Saint-Honoré, 288. 

Le jeudi 9 juin 1853, vente par surenchère, au 

Palais -de hisiice, à Paris, en deux lots qui pour-

ront êlre réunis : 

1" D'une MAISON etTERRAIN sis à Paris, 

boulevard Montparnasse, 73 et 75. Superficie, 1,936 

mètres environ. 

Mise à prix : 58,392 fr. 

2° D'un TERRAIN et MAISON ayant entrée 

boulevard Montparnasse, 75. — Superficie, 5,207 

mètres. 

Mise à prix : 81,725 fr. 

S'adresser à SI° A. TIXIEU, avoué poursui-

vant, et à M" de Brotonne, Provent, Girauld et 

Fouret, avoués présents a la vente. (758) 

MAISON RUE FERDINAND. 
FAUBOUltG DU TEMPLE. 

Etude do M" FOURET, avoué à Paris, rue Sic-
Anne, 51. 

Vente sur Incitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Sein*', 

Le mercredi 8 juin 1853, deux heures de re-

levée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Ferdinand, 

26, faubourg du Temple. 

Cette maison est louée en totalité à M. Erard, 

facteur de pianos, moyennant 6,000 fr. par an. 

Contenance, 800 mètres. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser : 

1» Audit M* FOURET, avoué poursuivant; 

2° A M. Chauvin, rue Croix-des-Petits-Cliamps, 

n° 30. . (751) 

IAIS0II c£™ PETITES-ÉCURIES. 
Etude de M" CAEEOU, avoué à Paris, boule-

vai d Saint-Denis, 22 bis. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Pal.iis-de- Justice, le mercredi 1" 

juin 1853, deux heures du relevé*, en deux lots : 

1° D'une M »I*iO.\ avec un grand jardin bien 

planté, sise à Paris, cour des Pétiles-Ecuries, 16, 

faubourg Saint- Denis, 63, d'une contenance super-

ficielle d'environ 1,576 mètres 44 cemimèlres. 

2° D'une autre MAISON sise à Paris, cour des 

Petites-Ecuries, 11 et 13, faubourg Sl-Djnis, 63. 

Mises à prix. 

Pour le 1" lot, d'un revenu net d'environ 15,880 

fr., sur la mise à prix de 200,000 fr. 

Pour le 2e loi, d'un revenu net 

d'environ 1,312 fr , sur la mise à 

prix de 20,000 

Total des mises h prix : 220,000 fr 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit M" CAEEOU, avoué, boulevard Saint-

Denis, 22 bis. (765) 

MAISON RUE ÀMELOT. 
Etude de M* POSTEE, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits Chauds, 61. 

Vente par suite de surenchère du dixième, 

En l'audience des saisies immobilières du Tri-

bunal civil do la Seine, le jeudi 26 mai 1853, deux 

heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Amelot, 21, 

et rue d'Aval, 1. 

Mise à prix: 102,470 fr. 

S'adresser à 5!" POSTEE, avoué poursui 

vaut ; 

Et à M' Saint-Amaml, avoué présent, place et 

passage des Petits Pères, 2. (665) 

BELLE MAISON 
sise à Paris, faubourg Poissonnière, 136, à vendre 

le 7 juin 1853, à midi, en la chambre des notai-

res de Paris, par M« POTIER. — Produit net, 

13,408 fr. — Mise à prix : 220,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 

S'adresser audit M' POTIER, notaire, rue 

Richelieu, 45. (681) 

CILIMES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

M
; TTAttiriT avec jardin, à Paris, rue de Mi-

I Hi»l £iL lan, 16, et PROPRIÉTÉ de 

produit, même rue, 18, près la gare du chemin de 

fer de Rouen, à vendre, sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, le mardi 31 mai 

1853. Superficie totale, 775 mètres; 17 mètres de 

façade, dont l'hôtel n'occupe que la moitié. Faci 

lité d'élever de nouvelles constructions. — Revenu, 

12,000 fr. — Mise à prix, 140,000 fr. — S'adres-

ser à M* RAUOIEU, notaire, rue Caumartin, 

29, et pour visiter les propriélés, de une heure à 

six heures. (674) 

FORÊT DE BÉLESTA (AH.ISGE) 

à vendre par adjudication, en un seul lot, en la 

chambre des notaires de Paris, le 'mardi 31 mai 

1833, à midi. 

Mise à prix: Deux millions. 

S'adresser à Paris, à M' DEXTEND, rue 

Bassc-du-Rempart, 52, el à M' Dul'our, place de la 

Bourse, 15. 

(Voir pour les détails la Gazette du 17 mai.) 

(716) 

FONDS DE COMMERCE. 
Adjudication sur baisse de mise à prix, en l'é-

tude de M" A'OStEfc, notaire à Puris, rue de 

Cléry, 5, le jeudi 9 juin a midi, 

D'un F»* US »E COMMERCE de liqueurs 

et distillation exploité à Paris, rue Montmartre, 

59, dépendant des faillites Niquet, ensemble le 

matériel et le droit à la jouissance des lieux. 

M>se à prix : 2,000 fr. payables comptant. 

S'adresser à M' WORÈSet à M. Sergent, syn 

die, rue Rossini, 10. (763) 

Et à M. Jacquet, propriétaire, rue d» n 
vrance, 17, à Orléans. ' Qg|

4
^

ecci,
J 

MARIAGES. iX
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peut pins exister de préjugés sur ce moven À 1,9 

marier que chez les esprits étroits; en effet a î8 

nombre des clientes et clients fortunés uui'«
nS

'
e 

fient à M. HAMEL , pourquoi ne réunirait-il n»!?
11

" 

les goûts et intérêts de chacun sans blesser*,.
 8 

convenance T On pourra, par une conférence ave^"
6 

sassurer qu'on peut faire un bon mariage san ' 

douter la moindre indiscrétion ni une lon<?ue\t
 re

~ 
Le voir, pas. du Saumon, gai, Mandar, 5%

u 

~"ni\' 

W 1 CTP T-PISR 1 ïU de 8,193 mètres, à Paris, 
VÂôlb lliHliAlil rue de Cl.aronne, n°» 150 

et 152, à vundre par adjudication (même sur une 

seule enchère), en la chambre des notaires de Pa 

ris, par M' ME HT AVER, l'un d'eux, le mard 

14 juin 1855, à midi. Los constructions, sur 460 

mètres, sont louées 2,000 fr. —Mise à prix du tout, 

baissée à 40,000 fr. 

S'adresser à M e MESTAYER, notaire, rue 

Saint-Marc, 1 1. (764) 

A vendre la WîïfîM l OPfBir (Loir-et-

belle TERRE de la i ilUMAddLtillj Cher), 

située sur les bords de la Loire à 24 kilomètres 

de Blois et de Tours. 

Composée d'un château, de 4 fermes louées, de 

bois et de vignes, belle chasse, le tout d'une cou 

tenance de 215 hectares.— Produit, 8,000 fr. 

S'adresser à M. Demoutier, propriétaire à Mont 

richard (Loir-et-Cher); 

(10507/' 

TACHES DE ROUSSEUR ïîïftji 
qui les traite spécialement. Sa crème, qu'il vient A 

modifier pour les peaux fines et délicates i 

seul spécifique certain qui les guérit san« 'H*
81 

Un pot de 5 fr. suffit. Dépôts pass. Jouffrov iT6""' 
d'Orléans, 28; r. du Bac, 19 ; bu Madeleine 17 ?$'' 
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traite les maladies des femmes avec succès Co
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t les j. Un médecin est aitachéàl'étab.Vastesjarjj' 
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A Pa 
PANTHÉON LITTÉRAIRE 

chez M. Vrayet de Surcy, 2, rue' de Sèvres 

BS BIBLIOTHÈQUE Stsafe-;' 
Chefs-d œuvre de 1 Esprit humain chez tous |p

s
 neLl 

par Aimé Martin, 1 vol. in -8" ordinaire T ,s' 

GUÏCClâRDINÏ ,
H
c'e 'rï^'^1^; ̂

0

c-f,f 
quelle l'Italie jouissait d'une paix profonde, et renferm 

le récit des malheurs qui sont venus tondre sur 

à la suite de la division entre ses princes, e l de l°'iiiter
S 

vention des Français. Buclion. 1 v. Au lieu de 15 f . 7 f~ 

(•0436) 

LOT nWki 
SHOAIftë® fr. 

BILLET : TOI FRANC. 
LOTERIE PICARDE 

Ier Tirage 

IRRÉVOCABLEMENT FIXÉ 

«ta i% * « billet. 

Autorisée par le Gouvernement et administrée par lo Receveur municipal d'Amiens. 

320 lots, représentant ensemble une valeur de 250,000 fr., seront tirés dans l'ordre suivant : 

PP .iMIER TIRAGE, 150 LOTS : ES SEMBLE, 100,000 FR. DEUXIÈME TIRAGE, 150 LOTS : ENSEMBLE, 150,000 FR. 

JO>;DlTIONS DU PREMIER TIRAGE. — Le premier tirage sera fait sur les six premières séries, qui seront seules émises jusqu'à celte opéra-

tion. Les numéros 1 à 600,000 inclusivement pourront donc seuls concourir. — Les billets qui auront concouru au premier tirage, et ceux mêmes que 

le sort aurait favorisés, prendront part au tirage définitif. 

M. HUPPEPiS a pris ses mesures pour que ses Souscripteurs reçoivent le même nombre de billets de chaque Série. 

Chaque billet portera la marque H, H" ' 19<^ et chacun des souscripteurs aura droit de recevoir SANS FRAIS et FRANCO les listes des deux tirages. 

11 U II i' Ali PRINCIPAL : M. HUPPERS, rue du Faubourg-Montmartre, 13 

BUREAUX. 

DE VENTE s 

M. QUEVAUY1LLERS, bu., boul. Italiens, 17. 

MM. SUSSE frères, place de la Bourse. 

MM. ESTIBAL et (>, place de la Bourse, 12. 

M. LEFORESTIER, rue Ramhuteau, Gl 

M. SCHWARTZ, rue d'Enfer, 1. 

M. ROUCH, boulev. Poissonnière, 30 

Au dépôt de la LOTERIE TOULOUSAINE. 

A TOULOUSE, rue St-Rome, 44, M. de LESPINASSE, 

directeur de la LOTERIE TOULOUSAINE . (10508) 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le @iP d'éeorees d'oranges amer es de J.-P. 
Jf M JB g* nr JET poar harmoniser les fonctions de l'estomac el celles des intestins. Il est constaté 

JLi M. M» WM* MU qu'il 'rétabli! la digestion, enlevant les pesanteurs d'estomac, qu'il guérit les 

migraines, spasmes, crampes, aigreurs, suite de digestions pénibles. Son gout agréable, la facilité avec laquelle il est 

supporté par le malade , tout le (ail adopter comme !e spécifique certain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques, 

gastrites, gastralgies, coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux. 

Le Sirop préparé par JL-ï*. I.arojsc se délivre toujours en flacons spéciaux 

(jamais en demi-bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des 

cachet et signature ei-»ontre : 

Prix, le flacon : 3 franc 

A Paris, chez J .-P. LAME, 

CHEZ 

rue 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. 

■©-«c5^-»^a»-s-»GS-»^a»-e-«<g-«'a»«-e-»1 

(10472) 

Si» puDUcatloa légale «ie* Aetea de Société est obligatoire, pour l'année 1833, dans la GAZETTE DBS TRIBUNAUX, EE DROIT et le JOUBNAÏi «MîNÉRAE O'AFFICMSÎS. 

SOCIETES. 

EKltATUM. 
Dans le numéro d'hier, troisième 

société, n» 6862, la raison sociale, 
au lieu de BODREAU, Cr.apron el 
C", est BODÊREAU, Chapron el C". 

(6875) 

Par jugement du Tribunal de com-
merce de i'aris du dix. mai mil huit 
cent cinquante-trois, 

La société de fait ayant existé en-

tre madame Isabelle VAN DE LAËtt, 
épouse de M. Hippolyte APIAU, de-
meurant à Paris, rue Papillon, 6, 

el madame BOUCHON, demeurant à 
Paris, rue de la Banque, 19, pour un 
eoiumti'ce de modes, sis àParis.rue 
de la Banque, 19, a été déclarée 
mille. 

Pour èxlrait: 
T HOMAS. 

tonds social, la dissolution delà so-
ciété pourra être prononcée avant 
t'exp|ration (lu délai fixé pour sa 
durée par décision prise en assem-
blée générale des actionnaires. 

D'un acte passé devant M" Jozon 
et son collègue, notaires à Paris, le 
quatre avril mil huit cent cin-
quante-trois, enregistré, 

Gm tenant les slatuls de la socié-
té eu commandite par actions for-
mée par M. Charles HALPHEN, fa-
bricant d'orfèvrerie, demeurant à 
Paris, au Palais-Royal, galerie de 
■Valois, 128, 

11 a élé extrait littéralement ce 
qui suit : 

Article 1
ER

. Il est formé une société 
en commandite par actions entre: 
1» M. HALPHEN , qui en sera le 
gérant, el sera seul associé respon-
sable; 2- les créanciers de M. Hal-
phen et toutes autres personnes qui 
deviendront successivement pro-
priétaires des actions' (ou parts d'in-
térêt) destinées à représenter le 
fonds social et ci -après créées; les-
quels ne seront que de simples as-
sociés en commandite. Toul appel 
de fonds est formellement interdit. 

Article 2. La raison' et la signa-
ture sociale seront Charles HAL-
PHEN elC» Le gérant a seul la si-
gnature sociale ; il ne peut en faire 
usage que dans les limites fixées 
pur les présents statuts. 

Arlicle 3. Le siège de la société est 
à Paris, rue d'Hauteville, 4. 

Arlicle 4. La durée de la société 
sera de vingt annécï, à partir du 
jour de sa constitution délinilive, 
qui sera conslalée par acte en suite 
des présentes, sur la déclaration de 
M. Halphen. 

Article 5. La société a pour objet 
la fabrication et la vente de cou-
verts et autres objets de petite orlè 
■vrerie en métal alfénide ou au-
tres. 

Arlicle 7. Les créanciers de M 
Halphen ne concourront à la for-
mation de lasociété qu'en échan-
geant leurs titres de créances cou-
Ire les actions qu'il se propose de 
leur offrir; c'est cette remise de ti-
tres qui constituera la comman-
dito. .1 

Arlielcs. Le fonds social est di-
vLé en seizeeenls actions (ou parts 
d'iiilérêt);les actions, élunt d'abord 
exclusivement destinées à repré-
senter l'intérêt qu'auront respecti-
vement dans la société M. Halphen 
el ses créanciers , demeurent 
exemptes de tous versements, et il 
ne leur est assigné aucune valeur 
nominale. 

Article 10. Les actions sont repré 
senlées par des titres au porteur. 

Arlicle 14. Les porteurs d'actions 

ne .-.ont passibles que de la perle du 
montant de leur inlérêldans lasO' 

ciélé. 
Article 15. La sociétéest adminis 

trée par un seul gérant. Le ^éranl 
no peul, sous aucun prétexte, créer 
aucun billet, contracter aucun em 
prunt, ni faire aucune opération é 
tr Hjière à l'objet de la société. 

Mlicle IK vi. H iipliçii sera le^é 

i nul du u Bocieie pondant loule s 
cuiée. 

M icle 44. Kn cas de perle des 

i.v~.. ùcr* de la valeur réelle du 

D'un autre acte passé devant M" 
Jozon et son collègue, notaires h 
Paris, le vingt mai mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré; 

Il appert que M. Charles HAL-
PHEN, ci-dessus quaiitié el domi-
cilié, 

A déclaré constituée définitive-
ment, à comptai dudil jour vingt 

mu nul. huit eeaj uiiqtiau'.c-trois, 
la société en commandite el par ac-
tions ayant pour objet la fabrication 

l la venle cle couverts e! autres ob-
jets de pelile orfèvrerie eu métal 

'l'énide nu autre, formée sous la 
uspn sociale Charles HALPHEN ci 
', îtix ternies de l'acte dont extrait 

précède. 
Pour extrait : 

Signé :Jozox. (6S80) 

Suivent ado passé devant M* Du-
cloux el son collègue, notaires à 
Paris, le quatorze mai mil huit cent 
cinquanle-lrois, enregistré, 

M. William KINGDOM, proprié-
taire, demeurant à Paris, place Ven-
dôme, 12, a déclaré dissoule la so-
ciété de ia Grande- Brasserie de Pa-
ris, dont il était le seul gérant, qui 
avait élé établie sous la raison so-
ciale KINGDOM el (>, par acle passé 
devant ledit M" Ducloux, le dix-liuil 
octobre mil huit cent einquanle-
deux, et qui avait été déclarée cons-
I il m e, suivant autre acle, passé 
également devant &}' Ducloux, le 
Uix-sepl janvier suivant. 

Poux extrait : 
Signé: DUCLOUX. 

Suivant acte passé devant M« Du-
cloux et son collègue, notaires à Pa-

le dix-huit mai mil huit cenl 
cinquaule-lrois, enregislré, 

M. Wi liam KINGDOM, proprié-
taire, demeurant à Paris, place 
Vendôme, 12, a formé, sous la dé-
nomination de : la Grande-Brasse-
rie de Paris, et sous la raison so-
ciale KINGDOM et C*, une sociéié en 
commandite entre lui el les diverses 
personnes qui adhéreraient aux sla-
luls par le fait seul de la souscrip-
tion ou de la possession d'ac-
tions. 

M. William Kingdom est seul gé-
rant responsable sous le litre de 
directeur-gérant. 

.a sociéié a pour objet l'établisse-
menl el l'exploitation à Paris d'une 
brasserie destinée plus particuliè-
rement à la fabrication des bières, 
aies et porlers, habituellement fa 
briquées en Angleterre, en Ecosse, 
dans le pays de Galles el en Irlande 
ainsi que la vente de ces produits 
soit en France, soit à l'étranger. 

La durée de la société a élé lixée à 
cinquante années, à compter dudil 
jour dix-huit mal mil huit cent cin 
quanie-trois. 

Une somme suffisante pour com-
mencer les opérations ayant élé 
souscrite, la société a élé déclarée 
définitivement constituée. 

Le siège principal de la sociéié a 
élé provisoirement lixé à Paris, 
place Vendôme, 12. 

Le capital social esl lixé à un mil-
lion de francs. H pourra êlre élevé à 
deux millions par décision du direc-
teur-gérant el du conseil de sur-
veillance, et jusqu'à cinq millions 
par décision d'une assemblée gé-
nérale extraordinaire. Le capital est 
représenté par des actions au por-
teur de cent francs chacune, don! 
le montant doit êlre versé moilié 
en souscrivant et moilié le pre-
mier mai mil huit cenl cinquante 
rjuatre. 

Le ii ri c'eur-gérant pourra, s'il 
le i ige convenable, émeilre des o-

b'igatinn- a"i mtv ripU urs el aus-
si aux Bill repreneur* e! fournis-
seur» pour ;i av iiix el f'iiiriiitui'cs 
faits pour la brasserie jusqu'à con-

currence d'un quart du capilal. 
Les obligations sonl àu porteur 

et de cinq ccnls francs chacune, 
portant intérêt de six pour cent par 
an payable par semestre. 

Elles seront remboursables au 
bout de. cinq ans; mais elles pour-
root être échangées contre des ac-
tions au pair aux époques du paie-
ment des intérêts, en faisant la de-
mande Ironie jours d'avance. 

La société esl administrée par un 
.lirecleur-géran', sous ia surveil-
lance d'un conseil. 

Le directeur-gérant est investi 
des pouvoirs les plus élendus pour' 
administrer la sociéié; il peut ache-
ter ou louer lous lorrains et cons-
Iruclions, faire élever ou réparer 
lous bâtiments, maêh.n'es, engins 
et ustensiles nécessaires pouri'opé-
ratioh ; lui seul a la signature so-
ciale, dont il ne doil user que dans 
les intérêt» e! pour les affaires de la 
sociéié; niais il lui est permis de 
déléguer son droit à ia signature 
lorsqu'il sera absent de Paris, en 
demeurant responsable des person-
nes auxquelles il aura pu transmet-
tre ce droit, et qui, dans aucun cas, 
ne. pourront en user pour tirer des 
mandats sur les banquiers de la so-
ciéié. 

La sociéié ne sera pas dissoule 
par ia mort, la rés gnalloti, ni le 
retnplaccmcnl du directeur-gérant. 
Elle continuera avec le nouveau di-
recteur-gérant qui sera nommé par 
le conseil de surveillance. 

Les questions réservées aux as-
semblées générales extraordinaires 
sonl : 

i» La prorogation de la société, sa 
dissolution anticipée, les inoililica-
lio.ns à apporter aux slatll'S, ou sa 
conservalion en société anonyme, 
qui pourra loujours être provoquée 
par le conseil de surveillance; 2° 

i'ajiginer.iati'on du capilal social; 
3° les cas de démission et de rem-
placement du djrecleur-gérani ; 4° 

et enfin loules aulres questions pour 
lesquelles ladite assemblée généra 
le extraordinaire aura élé convo 
quée. 

Pour extrait : 

Signé: D CCLOUX . (6878) 

Suivant, ac e reçu par M" Emile 
Fould el M' Mestayer, nolaires 
Paris, le onze mai mil huit cenl 
cinquante-trois, enregistré, 

M"" Angéline - Léonline GETTI, 
veuve de M. Pierre-Auguste POLI, 
ancien niaîlre de forges, ladite da-
me demeurant à Paris, rue Sainl-
Louis, 9, au Marais, 

Ayant agi en qualité de donataire 
dudit feu sieur Poli, son mari, de 
la moilié en pleine propriété de 
tous les biens meubles etimmeu 
ble3 dépendant de sa succession, 
aux termes de leur contrat de ma-
riage, passé devant M" Fould cl son 
collègue, nolaires à Paris, le dix-
sept août mil huit cent quarante-
cinq ; 

M 1 " Sara GERSON, célibataire 
majeure, sans profession, demeu-
rant a Paris, rue Caillou, 6, 

Ayant agi au nom et comme lé 
galaire dudit sieur Poli, de toute la 
parlie de ces biens meubles et im 
meubles dont la loi loi permettait 
de disposer, et ce aux termes de 
son testament, par lui fait ologra-

f>he, en dale à Grenelle du vingi-
luil février mil huit cent quarante-

huit, dont l'original a élé déposé 
pour minute audit Me Fould, sui-
vant ordonnance de M. le président 
du Tribunal civil de la Seine, con 
tenue au procès- verbal de présen-

talion, ouverture et description du-
dit testament, dressé au greffe le 
huit mars mil huit cenl cinquante-
trois ; 

Duquel legs ladite demoiselle Orr 
son » été envoyée en p«ts>*<lnn 
nar ordonnance du ui^naj .u.;g 
ra en .Vedu \ ! onl-iieu» du mê-

me mou. de mars, el ce attendu qu'à 
Sun léeès M. Poli n'a laissé aucun 
héritier à réserve, nin-i q ,'il 
constaté par un acle de note ri élé 

dressé par M» Mestayer et son col-
lègue, nolaires à Paris, le dix-huit 
dudit mois de mars, d'une pari ; 

M. Louis LASSON, négociant, de-
meurant à Paris, rue du Fauhourg-
Sainl -Martin, ia, » 

Ayant agi en qualité de cominan-
dilaire dans la société ci-après 
menl ion née; 

M»" Marie-Madelcinc-Pélagle DEL-
RIEU, veuve de M. Pierre - Paul 
TIIOURY, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue Sainte-Barbe, 5 • 

M. Malhtcu-Jeati-Anlpine-Alcxân-

dre LAGOUTl'E, négociant en mé-
taux, demeurant à Paris, rue do 
Saintonge, 4, 

Ayant agi comme tulenr et com-
me s'élanl porté fort de Jean-Paul-
Frédéric LAGOUTTE, son fils mi-
neur, né le douze février mil huit 
cenl Irente-sepl, rie son mariage 
avec dame Calherine-EulalieTHOU-
RY, sa défunte épouse, de laquelle 
il élail seul hérilicr ; 

El M"« Julic-Amtnihe DEI.RIEU, 
rentière, demeurant à Paris, rue 
Saiiilc-Barbe, 5, 

Ayant agi en qualité de cession-
naire de Ions les droits de. M. Eu-
gènc-Paul-Thornas TH0URY, de-
meurant à Anglards, canton de Sa-
lers (Canlalu suivant acte sous si-
gnalur s privées, fait double à Pa-
ris le dix-sept août mil huit cent 
cinquante, enregistré, et déposé 
pour minute à M* Dumas, notaire à 
Paris, par acle du vingt-neuf avril 
mil huil cent einquanlc-trois, donl 
une expédition esl demeurée anne-
xée à la minute de l'acle extrait, 
après que. dessus menl ion de l'an-
nexe a élé faile par lis nolaires; 

M™« veuve Thoitry, le miniurLa-

goulte et ledit sieûr Eugène-Paul-
ThQmas Thoury représentant M. 
Pierre -Paul Thoury, leur mari, 
père et grand-père, lequel était 
aussi commanditaire de ia société 
ci-après mentionnée, d'autre pari; 

Oui déclaré que M. Poli étant dé-
cédé le six mai mil huit cent cin-
quanle-lrois, la sociéié qui exislail 
enlre lui, comme gérant, et M. Las-
son, cl ledit féu sieur Paul-Thomas 
Thoury, en qualité de commandi-
taires, sous la raison Augusle POLI 
etc.", pour l'exploitation de l'usine 
à fer (file forges de Grenelle, sise à 
Grenelle,près Paris, quai de laGare, 
15 ancien et 29 nouveau, aux ter-
mes de deux acles reçus eu minute 
par ledit M" Fould et ses collègues, 
les vingt-sept décembre mil huit 
cent quarante et un et huit mai mil 
huit eenlquaranle-cinq, enregistrés 
et publiés conformément à la loi, 
élait et se trouvait dissoule en con-
formité de l'article 4 dudit acle de 
société, et qu'il serait immédiate 
ment procédé à sa liquidation , M 
Lasson et les représentants Thoury 
ayant dit ne pas vouloir user du 
droit qui leur élait réservé par le-
dil article d'en consliluer une nou-
velle. 

MM. Antoine Tissot, propriétaire, 
et Louis-Joseph Dumenil, caissier 
de la forge, demeurant à Grenelle, 
rue des Entrepôis, 5, ont élé nom-
més liquidateurs de. ladile sociéié., 
et il leur a élé conféré les pouvoirs 
nécessaires pouropérer cette liqui-
dation au mieux des intérêts com 
muns, el eonlinuerl'cxploitalionde 
l'usine jusqu'à la vente qui en sé-
rail faile. 

Pour extrait conforme: 
Signé : F OULD. (6884) 

commerce de Paris, par acte du ' 
L'eizo mai mil huil cent cinquante-
trois, enregislré, et rendue exécu-
toire par ordonnance de M. le pré-
sident dudil Tribunal, en date da 
q uatorze <!u même mois, enregis-
trée; ladile sentence arbitrale enre-
gistrée à Paris, par Vayssié, qui a 
reçu vingl-cinq francs, el deux 

francs cinquante centimes pour dé-
cime, 

La société en nom collectif for-
mée entre M»'" veuve Guilelouyetle 
et M. Guilelouvcllc, sous la raison 
sociale GU1LELOUVETTE el. frère, 
un lermes d 'un acle sous signal li-
res privées, fait double à Paris, le 

ingt juin mij huit cent cinquante-
deux, enregistrée! publié, 

A élé dissoute à partir du onze 
mai mil huit cent cinquante-trois; 

El M"" veuve Guilelouvelle a été 
nommée liquidatrice de ladite so-
ciété avec tous les pouvoirs atta-
chés à celle fonction par la loi et 
les usages commerciaux. 

Pour extrait : 

\ CUVe GU1LELOUVETTE. 

Suivant sentence arbitrale rendue 
à Paris, le onze niai mil huil cent 
cinquanle-lrois, par MM. Thelier el 
Giraud, arbitres-juges des conles-
lations sociales élevées entra M ml 

Marguerile - Alphonsine MAURICE 
n" M 'acques Mïpwnn fin-

I.I.I.OltVETIE , l':.hr:.v.îi'e «ta bit 

.aruh, rie nu m uni a Paris, p..s.-age 
SI -Nicolas, rue des Marais-st-Mar-
lin, 79. el M. Joseph CI ILF.LOU-
Vi.lTb. fabricant de Lui«i'tta, de-

Par acle sous signatures privées, 
fail double à Paris, le onze mai mil 
hliii cenl cinquanle-lrois, enregis-
tré à Paris, le vingt-lrois du même 
mois, parDeleslahg, qui a reçu-cinq 
francs cinquante centimes, 

Il a élé formé enlre M. Jean-Louis 
CIIARLAT, propriétaire, demeurant 
au Vert - Galant, déparlement de 
Seine-et-Oise, 

El M. Emile-Ernest DESTOT, fer-
blantier, demeurant à Paris, rue 
Monlgollier, 4, 

Une sociéié en nom collectif pour 
la fabrication el la venle de moules 
en ferblanc, sous la raison sociale 
CHAULAT et DESTOT. 

La société a commencé le dix-
huil avril mil huil cenl einquanle-
irois, el linira le quinze avril mil 
huit cent soixaute-irois. 

La signature sociale est : CHAR 
LA T el DESTOT. 

Elle appartiendra à chacun des 
associés, qui ne pourront en faire 
usage que pour les affaires de la 
sociéié. 

Chacun d'eux aura la gestion des 
affaires sociales. 

M, Charlat a apporté dans la socié-
té la somme de quarante-huit mille 
francs, tant de la valeur estimative 
du fonds de commerce par lui ex-
ploité rue Quincampoix, 84, du ma-
tériel en dépendant, de l'achalan 
dage attaché audil fonds et des 
marchandises fabriquées et matiè 
res premières y existant au jour de 
l'ouverture de la sociéié, qu'en nu-
méraire. 

L'apport de M. Destot consiste 
dans son induslrie et son expérien 
ce dans la fabrication. 

Le siège de la sociéié est établi à 
Paris, rue Quineampoii, 84. 

Pour exil ait conforme : 
h. C HARLAT. 

E. DESTOT. 

cents francs chaque, a pour ob'et, 

sous la raison VIALA el C", et sous 

la dénomination de : Eiablissemenl 
privilégié du Kursaal de Pyrmonl, 
l'exploitation audit établissement, 
avec les charges el les avantages 
qui s'y rai lâchent. Sa durée est de 
vingt années, du premier mai mil 
huil cent cinquanle-lrois au trente 
avril mil huil cent soixante-treize. 

Le siège social est à Paris, rue du 
Faubourg-Montmartre, 56, et pour 
'exploitation seulement, à Pyr-
monl (Allemagne.-. 

I.'apporl du commanditaire ci-
dessus désigné est de rois cent 
mille francs, représenlés par le pri-
vilège du Kursaal de Pyrmont. L'ap-
port du gérant consiste dans son 
industrie et son travail. Le capital 
sera complété au moyen d'émis-
sions d'aclionsde cinq ccnls francs, 
dont il est parlé plus haut. La pre-
mière émission est restreinte à mil-
le actions. Les deux cents aulres 
seront émises, s'il y a lieu, au fur 
et à mesure des besoins de la so-
ciéié. 

Les bénéfices seront, après les 
frais prélevés, répartis en lotalité 
enlre les actionnaires. 

Les opérations de la société sonl 
conlrôlées par un conseil de sur-
veillance choisi parmi les action-
naires et par eux, lous les ans, en 
assemblée générale. 

Pour exlrail : 

VlALA. (6881) 

Faillis** . 

mourant à Paris, susdit passage, 

déposée au an lie du Tribunal de • ze cents sciions au p «rleur, de cinq 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le douze mai mil 
huil cenl cinquanle-lrois, enregis-
lré le treize, par M. Delestang, qui a 
reçu cinq francs cinquante cenli-
mes pour droits, folio 92, verso, ca-
se 4, 

Entre M. Louis-Pierre VIALA, pro 
priélaire et négociant, demeurant à 
Paris, rue Neuve -des- Martyrs 9 

d'une pari, 

Un commanditaire dénommé au-
dit acte, d'autre part, 

Et lous souscripleurs d'actions 
également d'autre pari, 

11 appert que: 

Il y a société en nom collectif à 
ÎVgard de. >4 Vlata, a.Vant, aeiilr-
uipnr, el ci: e ..uinaudi <■ à l'égard 
du commanditaire ul-lessus dési-
gné et de lous ceux qui v adhéreront 
par souscription d'actions. 

Celle sociéié, créée au capital de 
six cenl nulle francs, divisé en dou-

Elude de M" Victor DILLAIS, arocat 
agréé, sise à Paris, rue de Mé-
nars, 12. 

D'un acte sous signatures privées, 
en dale à Paris du dix mai mil huil 
cent cinquante-trois, enregislré, 

Fail triple enlre : 
i» M. Charles-Emmanuel BLANC, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
d'Hauteville, 25 ; 

2» M. Emmanuel D1ETRICH-RI 
COU, négociant, demeurant à Pa 
ris, rue d'Hauteville, 13; 

3" Et le commanditaire dénommé 
audit acte ; 

11 appert : 
Qu'il est formé enlre les susnom 

niés une sociéié de commerce, dont 
le siège principal est à Paris, rue 
d'Hauteville, 25, et qui a pour bul 
l'exploitation des affaires commer-
ciales que comporte celle place ou 
toutes autres, et principalement la 
commission d'achat et de vente de 
marchandises. 

Cetle société est en nom collectif 
à l'égard de MM. Blanc et Bicou 
seuls associés responsables et soli 
daires vis-à-vis des tiers, et en 
commandite à l'égard du troisième 
intéressé. 

La raison sociale est BLANC, RI 
COU et C". 

La signature sociale appartient 
exclusivement à MM. Blanc et Ri-
cou, qui ne pourront en faire usage 
que pour les affaires de lasociété 
à peine de nullité et de tous dom 
mages-intérêts. 

L'apport commanditaire est de 
cent mille francs. 

La durée de la société est fixée 
cinq années, qui ont commencé le 
premier janvier mil huit cen t cin-
quante-trois et finiront le trente 
un décembre mil huitcenl cinquan 
le-sepl. 

Pour extrait : 
Vietor DILLAIS. (6882) 

TBJBUIAL m mnm, 

AYIS. 

.«f créancier* peuvent prend» 
gratultemeul au Tribunal commu-

nication H laï-j rïf'ntyM'y »»I1 

ble» qui les cououri" el «, i^ ., 
I de du k qu«tr« heuret 

OÉCLAft 4TI0NS DE PAII.LITKS. 

Jugements du 12 MAI 1853 , qui 
déclarent la futilité ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dil jour : 

De la Dlle GENERAT (Anna), mdc 
modiste, passage Vecdeau, 2s; nom-
me M. Sa! mon juge-ciimmissuire, 
et M. Sergenl, rue Itossini, 16, syn-
dic provisoire (N° 10936 du gr.). 

INVOCATIONS OK CKKAIXCIKBS 

Sint invité- à se rtndrt a» Tritoawi 
de cnmmercf de Parie, sxflt dès as-

ttmblies it,ï faillites , MM . iêi sr&m-

leri : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GILLOT aîné (Pierre), 
entrepreneur, rue de la Douane, 32, 

le 30 mai à 2 heures (N° 10942 du 

gr.); 

Pour assister à l'assemblée dam la-
quelle il. le juge-eommissairt doit les 
consulter, tant sur lu composition fie 
"état des créancier* présumé* que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'êlre convoqués pour les as 
emblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur GANTII.LON (Jacques), 
tenant l'hôtel du Luxembourg, rue 
Royer-Collard, ta, le 30 mai à 3 

heures (N° 10835 du gr.); 

Du sieur PIGNOT (Etienne), fer 
blantier-zingueur, rue St-Julien 
lc-Pauvre, 5, le 30 mai à 3 heures 
(N- 9655 du gr.); 

Du sieur LECOINTE (Hippolyte), 
élameur, faub. Sl-Martin, 49, le 30 

mai à l heure (N» 10529 du gr.); 

Pour entendre le rapport de* syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
nu, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
<n ttat d'union, et, dans ce dernier 
cas, tire Immédiatement consultes 

tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reoonnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LEMERLE (Miehel), tri-
pier, rue Notre-Dame - de - Naza-
reth, 39, le 30 mai à 2 heures (N-
10687 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre, s'il i/alieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utitilédu 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ciéancierset le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sanl l'union de la faillite du sieur 
LACOUll père (Louis-Georges), ent. 

de maçonnerie, r. de licuilly, 26 

sont invités à se rendre lo 30 

mai à tu h., au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites pour, couformémeul à l'art. 
53- du Code de commerce, entendre 
lt soWple 'létinitif qui sera rendu 
par les syndic», li lêballre, le clore 
el l 'arrêhi', lenriloi .i léeharge 
de leurs fonctions el douùei 

a.'is sur l'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 
syndics (N° 8048 du gr.). 

REDDITION DE COMPTE 

DE GESTION. 

Messieurs les créanciers de. l 'u-
nion de la faillite du sieur EVRARD 
(El'u nue), maître maçon, à l'as*;, 
r. liasse, 4i, sonl invités à ne reflujo 
le 30 mai à 10 h., au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-

semblées dos faillites, pour, en exé-
cution de l'article 536 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le comptequi 
sera rendu par les syndics de leur 
gcslion, et donner leur avis tain 
sur la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement de=-

dils syndics. , 
Les créanciers et les fadlispeuven 

prendre au greffe communication 
des compte et rapport des synuics 

(N° 7659 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciersj compo-

sant l'union de la MJ'te
1
JÏÏ 

sieurs CODET, MERLIN et ̂  négo-

ciants, rue Sainte-Barbe, cm
 e 

tard de faire vérifier et fl'«f ™"g 
leurs créances, sont invites a sj 

rendre le 28 mai à, u>
 hel

'"
s
'
lt

a

c palais du Tribunal de comme icc 
salle, ordinaire des assertW» 
pour, sous la présidence de M- V 

juge-commissaire procéder a \W 
rilïeation et à l'atlïrmalion de leur» 

dites créances (N* 9607 anc. MU-

RÉPARTITION. 

créanciers vérifiés et. affir-

més du sieur COCU CAufSi
e)

, ™ 

de confection, faub. du TemP^
 (

. 
peuvent se présenler chei «■ ̂  
fVnv. svndic. rue Monlhoion,

} (r 

reparution 

rue MOI" ,tr 
pou'r toucher un dividende de^ 

9 cent. p. 160, unique 
(N° 10611 du gr.). 

ASSEMBLÉES DO 
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MAI 18S3-
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transport de bcsliaux, syu 
Rayer, anc. épicier, clé -
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de nouveautés, çonc. 
et Saulon, manège, m. 
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Mme veuve Brzot, 22 •"• 
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euve 

_ Mme 

briot, 74 ans, rue uc
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OU' a-rue Si-Louis, ^.^^"vendOme,
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69 ans, rue du Ç*«cn
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Mlle Malherbe, 21 llova"'", 

lais-Bourbon, î- 1 M. Car»,_ - M 

ans, rue ue 3<=y, r„ilége'LU 50 

Enregistré à Paris, lo 

Reeu "iletix fruiies vin». i -entimes 

Mai 1853, F* 

lécime compris. 
lijP«l\IEKIK l)F A CUYOT, RUE NEUVE-IJFS MATllL'RINS. 18. Pour légalisation de la ÙitâureJL*' '• ' 

Le Mairo 4u 1" arroiidissemein; 


